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AVANT-PROPOS 

�/�H�V�� �D�Y�L�V�� �W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���H�W�� �O�H�V�� �G�R�F�X�P�H�Q�W�V�� �W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V�� �G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���� �G�p�V�L�J�Q�p�V���F�L-après indifféremment par Avis 
Techniques, sont destinés à mettre à disposition de s acteurs de la construction �G�H�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���G�¶�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q sur 
�O�¶�D�S�W�L�W�X�G�H���j���O�¶�H�P�S�O�R�L���G�H�V���S�U�R�G�X�L�W�V���R�X���Srocédés  �G�R�Q�W���O�D���F�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q���R�X���O�¶�H�P�S�O�R�L���Q�H���U�H�O�q�Y�H���S�D�V���G�H�V���V�D�Y�R�L�U-faire et 
pratiques traditionnels. 

 

�/�H���S�U�p�V�H�Q�W���G�R�F�X�P�H�Q�W���T�X�L���H�Q���U�p�V�X�O�W�H���G�R�L�W���r�W�U�H���S�U�L�V���F�R�P�P�H���W�H�O���H�W���Q�¶�H�V�W���G�R�Q�F��pas un document de conformité ou à 
�O�D���U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���R�X���j���X�Q���U�p�I�p�U�H�Q�W�L�H�O���G�¶�X�Q�H���©��marque de qualité » . Sa validité est décidée indépendamment 
de celle des pièces justificatives du dossier techn ique (en particulier les éventuelles attestations r églementaires). 

�/�¶�$�Y�L�V���7�H�F�K�Q�L�T�X�H���H�V�W���X�Q�H���G�p�P�D�U�F�K�H���Y�R�O�R�Q�W�D�L�U�H���G�X���G�H�P�D�Q�G�H�X�U�����T�X�L���Q�H���F�K�D�Q�J�H���H�Q���U�Len la répartition des responsabilités 
�G�H�V���D�F�W�H�X�U�V���G�H���O�D���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�����,�Q�G�p�S�H�Q�G�D�P�P�H�Q�W���G�H���O�¶�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���R�X���Q�R�Q���G�H���F�H�W���$�Y�L�V���7�H�F�K�Q�L�T�X�H�����S�R�X�U���F�K�D�T�X�H���R�X�Y�U�D�J�H����
les acteurs doivent fournir ou demander, en fonctio n de leurs rôles, les justificatifs requis. 

�/�¶�$�Y�L�V���7�H�F�K�Q�L�T�X�H���V�¶�D�G�U�H�V�V�D�Q�W���j���G�H�V���D�F�W�H�X�U�V���U�p�S�X�W�p�V���F�R�Q�Q�D�v�W�U�H���O�H�V���U�q�J�O�H�V���G�H���O�¶�D�U�W�����L�O���Q�¶�D���S�D�V���Y�R�F�D�W�L�R�Q���j���F�R�Q�W�H�Q�L�U���G�¶�D�X�W�U�H�V��
informations que celles relevant du caractère non t raditionnel de la technique. Ainsi, pour les aspect s du procédé 
�F�R�Q�I�R�U�P�H�V���j���G�H�V���U�q�J�O�H�V���G�H���O�¶�D�U�W���U�H�F�R�Q�Q�X�H�V���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���R�X���G�H���G�L�P�H�Q�V�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�����X�Q���U�H�Q�Y�R�L���j���F�H�V���U�q�J�O�H�V���V�X�I�I�L�W�� 

Groupe Spécialisé n° 3.2 - Murs et accessoires de mur  
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�G�H���������j�����������P�P���V�H�O�R�Q���O�H���F�D�V�����G�R�Q�W���O�¶�X�Q�H���F�R�P�S�R�U�W�H���X�Q���L�V�R�O�D�Q�W���D�F�F�R�O�p���G�¶�X�Q�H���p�S�D�L�V�V�H�X�U���Y�D�U�L�D�Q�W���G�H���������j�����������P�P�����P�D�L�Q�W�H�Q�X�H�V��
�H�V�S�D�F�p�H�V���S�D�U���G�H�V���R�U�J�D�Q�H�V���G�H���O�L�D�L�V�R�Q�����F�R�Q�Q�H�F�W�H�X�U�V���V�\�Q�W�K�p�W�L�T�X�H�V���H�W���D�Q�F�U�H�V���F�\�O�L�Q�G�U�L�T�X�H�V�����H�W���V�H�U�Y�D�Q�W���G�H���F�R�I�I�U�D�J�H���H�Q���°�X�Y�U�H���j���X�Q��
�E�p�W�R�Q���S�U�r�W���j���O�¶�H�P�S�O�R�L�����S�R�X�U���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���P�X�U�V���D�U�W�L�F�X�O�p�V���R�X���H�Q�F�D�V�W�U�p�V�����/�D���S�D�U�R�L���H�[�W�p�U�L�H�X�U�H���H�V�W���O�L�E�U�H�P�H�Q�W���G�L�O�D�W�D�E�O�H���/�D���S�D�U�R�L��
structur �D�O�H�����Q�R�\�D�X���H�W���S�D�U�R�L���L�Q�W�p�U�L�H�X�U�H�����H�V�W���G�¶�p�S�D�L�V�V�H�X�U���Q�R�P�L�Q�D�O�H���G�¶�D�X���P�R�L�Q�V�����������P�P���S�R�X�U���O�H�V���P�X�U�V���S�R�U�W�H�X�U�V���H�W���G�H�����������P�P��
pour les murs non porteurs.Le procédé est destiné à la r éalisation de parois porteuses ou non porteuses, en infras tructure 
ou superstructure, de murs périphériques pouvant conte nir des poutres voiles, des poutres et des poteaux, de d imension 
�P�D�[�L�P�D�O�H���������[�������������P���'�H�V���D�F�L�H�U�V���G�H���O�L�D�L�V�R�Q���V�R�Q�W���L�Q�V�p�U�p�V���H�Q���°�X�Y�U�H���G�D�Q�V���O�H���E�p�W�R�Q���F�R�X�O�p���V�X�U���S�O�D�F�H�������O�H�V���S�D�Q�Q�H�D�X�[���G�H���F�R�I�I�U�D�J�H��
peuvent être associés à des éléments structuraux comp lémentaires coulés sur place ou préfabriqués.Les menuiser ies et les 
�K�X�L�V�V�H�U�L�H�V���V�R�Q�W���U�D�S�S�R�U�W�p�H�V���H�Q���°�X�Y�U�H�� 
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1.  Avis du Groupe Spécialisé 
Le procédé décrit au chapitre 2 « Do ssier Technique » ci-après a été examiné par le Gro upe Spécialisé qui a 
conclu favorablement à son aptitude à l'emploi dans  les conditions définies ci-après : 

  

1.1.  Domaine d'emploi accepté 

1.1.1.  Zone géographique 

Cet Avis est formulé pour les utilisations en France métr opolitaine. Le procédé « ISOPRÉ® » est utilisable en zone s sismiques 
1 à 4 au sens de l'arrêté du 22 Octobre 2010 modifié, pour des b âtiments de catégorie d'importance I à IV, moyennant le s 
dispositions spécifiques définies dans cet Avis Technique. 

1.1.2.  Ou vrages visés 

Murs de locaux d'habitation, bureaux, établissements recev ant du public, locaux industriels, pouvant comporter une par tie 
enterrée en situation non immergée sans limite de hauteur  enterrée autre que celle dictée par le dimensionnement p our les  
locaux dont l'utilisation ne rend pas obligatoire l'étanchéité de la paroi (sous-sol de deuxième catégorie au sens du DT U 20.1 
partie 2 §5.2). Les limites de hauteur résultent de l'application d es règles de dimensionnement définies et approuvées ci -après. 

Les murs à coffrages et isolation intégrés peuvent être porteurs ou non porteurs. 

L'utilisation dans les ouvrages à la mer ou exposés aux embruns ou aux brouillards salins (selon la définition de la clas se 
d'exposition XS1 définie dans l'Annexe nationale à l'Eurocode 2 partie 1-1, Notes au Tableau 4.1) ainsi que les ouvrages exposé s 
à des atmosphères très agressives est possible moyenna nt le respect des exigences d'enrobages définies dans le §3.2 du 
Dossier Technique. 

L'utilisation des prédalles suspendues en situation normale  et en situation sismique présenté à la figure 10 du dossier  Technique 
doivent respecter les prescriptions définies dans le NF DTU  23.4. 

Le présent Avis ne porte pas sur les murs des réservo irs et magasins de stockage de type silos.  

1.2.  Appréciation 

1.2.1.  Aptitude à l'emploi du procédé 

1.2.1.1.  Aptitude au levage 

Ne sont pas visés au titre du présent Avis : 

�x Les accessoires de levage non incorporés aux ISOPRÉ® (éling ues, chaînes, sangles, câbles, ...) ;  

�x Les appareils de levage (grue mobile ou fixe, ...) ;  

�x Les équipements de protection collective ou individuelle pour  la sécurité des personnes (garde-corps, crochet, ...).  

L'aptitude au levage du procédé est uniquement visée av ec l'utilisation des inserts de levage décrits dans le Dossier  Technique. 

Les conditions d'utilisation des valeurs de CMU de ces inse rts de levage sont précisées dans l'Annexe « CMU des bo ucles de 
levage » de la partie Avis. 

Vis-à-vis de leur aptitude au levage, seuls les MC2I ISOPRÉ®  d'épaisseur totale comprise entre 25 cm et 40 cm et const itués 
de peaux d'épaisseur nominale supérieure ou égale à 50 mm , sont visés par l'Avis, dans les conditions décrites dans le  Dossie r 
Technique. 

1.2.1.2.  Stabilité 

La stabilité des ouvrages à laquelle peuvent être assoc iés, dans les limites résultant de l'application des Prescription s du Dossier 
Technique ci-après, les murs réalisés selon ce procédé, pe ut être normalement assurée. 

Les systèmes associés à ce procédé de mur, et en part iculier les systèmes de pla ncher, doivent être vérifiés suiva nt les 
prescriptions des textes de référence s'y rapportant (DTU ou Avis Technique suivant la traditionalité ou non du s ystème 
concerné). 

  

1.2.1.3.  Résistance au séisme 

Pour les constructions nécessitant la prise en compte d' effor ts sismiques, le rétablissement du monolithisme du mur est assuré 
par l'adjonction des aciers de couture entre panneaux. 

  

1.2.1.4.  Sécurité au feu 

1.2.1.4.1.  Réaction au feu 

Le parement en béton bénéficie conventionnellement du c lassement de réaction au feu A1. 
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1.2.1.4.2.  Résistance au feu 

Cylindre de Type 1 

Suivant l'Appréciation de laboratoire du CSTB n° AL14-130/1, dans  la limite d'une durée de tenue au feu de 1 h avec les 
connecteurs SPURGIN et de 2h avec les connecteurs COM BAR, les méthodes traditionnelles réglementaires de vérificat ion au 
feu pour les murs simples en béton armé sont applicables à la partie structurale (noyau + paroi intérieure) des murs r éalisés  
selon le procédé ISOPRÉ®, partie structurale considérée co mme homogène de ce point de vue.  

Ces dispositions permettent au détenteur du procédé d e définir les dimensions maximales des parois extérieures en  fonction 
du type de connecteurs (SPURGIN ou COMBAR) et pour un e durée de stabilité au feu allant jusqu'à 120 min.  

Les éléments ISOPRÉ® visés par cet Avis ont une épaisseu r maximale d'isolant de 18 cm. 

L'appréciation de laboratoire n°AL14-130/1 prescrit les disposit ions permettant de justifier la stabilité au feu du voile e xtérieur 
librement dilatable en tenant compte de la présence de l'iso lant à l'intérieur des murs et de l'utilisation des organes d e liaison 
(cylindres Type 1 + connecteurs SPURGIN ou COMBAR) pour su spendre la peau extérieure à la paroi structurale.  

Cylindre de Type 2 

Suivant l'Appréciation de laboratoire du CERIB n° 012746-e, dans  la limite d'une durée de tenue au feu de 2 h avec les 
connecteurs COMBAR, les méthodes traditionnelles régleme ntaires de vérification au feu pour les murs simples en bé ton armé 
sont applicables à la partie structurale (noyau + paroi intérie ure) des murs réalisés selon le procédé IS OPRÉ®, partie str ucturale 
considérée comme homogène de ce point de vue. 

L'appréciation de laboratoire n° 012746-e limite l'effort de cisaill ement vertical repris par un cylindre de Type en situation  
accidentelle d'incendie, à 2000 daN et un espacement entre 2 cy lindres compris entre 1,5 m et 2,5 m, afin d'assurer une durée  
de tenue au feu de 2 h. 

L'Appréciation de laboratoire du CERIB n° 012746-e ne vise pa s l'utilisation des cylindres de Type 2 avec les connecteurs  
SPURGIN. 

1.2.1.4.3.  Propagation au feu 

Cylindre de Type 1 et 2 

Vis-à-vis de la propagation du feu par les façades, l'appré ciation de laboratoire n° 026923-b délivrée par le CERIB pour d es 
ISOPRE utilisant les cylindres type 1 et 2 et connecteurs C OMBAR ou SPURGIN (selon le cas), prescrit les dispositions 
constructives de protection de l'isolant lorsque celui-ci n'es t pas incombustible. 

Suivant l'Appréciation laboratoire n°026923-B délivrée par le CE RIB, la propagation du feu à travers l'isolant est évitée par : 

�x Mise en place d'une bande de laine de roche d'épaisseur 100 mm minimum et de masse volumique supérieure ou 
égale à 110 kg/m3 à tous les niveaux ;  

�x Mise en place d'une bande de laine de roche d'épaisseur 100 mm minimum et de masse volumique supérieure ou 
égale à 110 kg/m3 en périphérie des ouvertures ;  

�x Un indice C+D conforme aux prescriptions de la règlementatio n.  

La validation de ces dispositions pour l'ensemble du domaine d'emploi revendiqué (y compris les bâtiments d'habitation cl assé s 
de la 3 ème  et 4 ème  famille et les Immeubles de Moyenne Hauteur I MH �± bâtiment à usage d'habitation dont le plancher bas du 
logement le plus haut est situé à plus de 28 m sans être con sidéré immeuble de grande hauteur �±) a fait l'objet d'une 
appréciation de laboratoire n° 026923-b (Annule et remplace l'ap préciation laboratoire n°021919) délivrée par le CERIB. 

1.2.1.5.  �3�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�H�V���D�F�F�L�G�H�Q�W�V���O�R�U�V���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���° �X�Y�U�H���H�W���G�H���O�
�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q 

Le système permet de l'assurer normalement. 

1.2.1.6.  Isolation thermique 

Elle est assurée par l'isolation intégrée au panneau préfabr iqué. Ce système d'isolation thermique par l'extérieur perm et d'éviter 
les ponts thermiques courants. 

Afin que l'isolant joue convenablement son rôle, la présence en parement extérieur d'une garniture de joint apte à a ssurer, a u 
droit des joints, sa protection à l'eau est indispensable. 

Le calcul du coefficient de transmission thermique du proc édé ISOPRÉ® Up se fait par la formule suivante :  

 
Où : 

: Conductivité thermique de l'isolant, certifiée ACERMI, en W/(m.K ) 

: Coefficient de transmission thermique ponctuel lié à la pr ésence d'un connecteur et déterminé selon les « Règles  
Th-Bat », en W/K 

: Coefficient de transmission thermique ponctuel lié à la pré sence d'un cylindre de levage et déterminé selon les « 
Règles Th-Bat », en W/K 

: Nombre de cylindre de levage par m² de paroi, en m-² 

: Epaisseurs des différentes couches représentées sur le schéma ci-dessous, en m : 
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La justification de la conformité à la réglementation therm ique doit se faire au cas par cas selon les « Règles Th - Bat ». Elle doit 
notamment prendre en compte la présence d'isolant type  laine de roche ou verre cellulaire de densité minimale 110 kg/m 3 sur 
le pourtour des baies. 

Étant donné le risque d'infiltration d'eau dans l'isolant des  éléments enterrés, les performances de l'isolant ne peuve nt pas  être 
prises en compte dans les calculs thermiques des élément s enterrés excepté dans les cas où l'étanchéité est ass urée.  

1.2.1.7.  Isolation acoustique 

A défaut de résultat expérimental, l'indice d'affaiblissement  acoustique des murs extérieurs vis -à-vis des bruits de l'espace 
extérieur peut être déterminé sur la base de l'application d e la loi de masse, en assimilant les panneaux à des panneau x 
homogènes de masse égale à la masse de la partie struct urale (paroi préfabriquée intérieure et noyau coulé en place ).  

Il est alors estimé que la constitution des murs de ce pr océdé peut permettre d'obtenir la valeur d'isolement minima le de la 
réglementation fixée à 30 dB. 

1.2.1.8.  Etanchéité des murs extérieurs 

Moyennant le choix de l'organisation appropriée par applicat ion des critères définis dans le Dossier Technique, et un 
bétonnage très soigneux (utilisation de goulottes de béto nnage notamment) en particulier au voisinage des points singu liers 
(allèges, raccordements entre panneaux...), l'étanchéité des ou vrages et bâtiments du domaine d'emploi accepté, peut ê tre 
considérée comme normalement assurée. 

1.2.1.9.  Risques de condensation superficielle  

Étant donnée l'isolation thermique par l'extérieur intégrée da ns le procédé, les ponts thermiques les plus courants sont  évités 
et les risques de condensation superficielle sur ces murs  sont donc très limités. 

1.2.1.10.  Confort d'été 

Pour la détermination de la classe d'inertie thermique quotidie nne des bâtiments, qui constitue un facteur important du  confort 
d'été, les murs extérieurs de ce procédé appartiennent à la catégorie des parois lourdes à isolation rapportée à l'extérieur. Leur 
inertie est déterminée au moyen des règles TH-Bat et la ma sse surfacique utile à prendre en compte dans les murs extérieurs 
est celle de la paroi préfabriquée intérieure et du noyau c oulé en place. 

1.2.1.11.  Finition �± Aspect 

Les finitions prévues sont à l'extérieur et à l'intérieur les f initions classiques sur béton. Leur comportement ne devra it pas poser 
�G�H���S�U�R�E�O�q�P�H���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U���V�L���O�H�X�U�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���V�D�W�L�V�I�R�Q�W���D�X�[���3�U�H�V�F�U�L�S�W�L�Rns du Dossier Technique ci-après. Il ne 
peut être cependant totalement exclu que, malgré la prése nce nécessaire d'aciers de liaison, de fines fissures, sans a utre 
inconvénient que leur aspect, se manifestent au droit de c ertains joints entre panneaux de co ffrage non revêtus. E n cas 
d'absence d'aciers de liaison dans les jonctions intérieures , une fissuration du mur au droit des joints est probable .  

1.2.1.12.  �/�L�D�L�V�R�Q�V���D�Y�H�F���O�H�V���R�X�Y�U�D�J�H�V���G�H���V�H�F�R�Q�G���° �X�Y�U�H 

�/�H�V���R�X�Y�U�D�J�H�V���G�H���V�H�F�R�Q�G���°�X�Y�U�H�����P�H�Q�X�L�V�H�U�L�H�V�����F�R�L�I�I�H�V���G�
�D�F�U�R�W�q�U�H�V�����Y�R�Oets roulants, etc.) ne devront pas gêner la libre dilatation 
du voile extérieur. 

1.2.2.  Durabilité 

La garniture extérieure des joints est constituée d'un m astic élastomère à bas module présentant une bonne déf ormabilité. Une  
telle caractéristique est indispensable compte tenu de l'am plitude des variations dimensionnelles des joints verticaux en tre 
panneaux et des joints entre menuiseries et paroi extérie ure par suite du choix du noyau en béton coulé en place  pour recevoi r 
la fixation. 

Les acrotères constitués par un prolongement des pann eaux du dernier niveau doivent comporter des armatures  de sections 
conformes à celles prévues dans le Dossier Technique des  panneaux sandwiches à voile extérieur librement dilatable ( cf. Cahie r 
du C.S.T.B. n° 2159, livraison 279, chapitre 2). 

�0�R�\�H�Q�Q�D�Q�W���O�H�V���S�U�p�F�D�X�W�L�R�Q�V���G�H���I�D�E�U�L�F�D�W�L�R�Q���H�W���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H�����H�W���O�H�V���O�L�P�L�W�D�W�L�R�Q�V���S�U�p�F�L�V�p�H�V���D�X���'�R�V�V�L�H�U���7�H�F�K�Q�L�T�X�H�����O�D���G�X�U�D�E�L�O�L�Wé 
d'ensemble des murs de façade de ce procédé peut êtr e considérée comme équivalente à celle de murs traditionn els en béton. 

Elle requiert : 

�x L'exécution des travaux normaux d'entretien des façad es en béton ;  
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�x La réfection des garnitures de mastic extérieures.  

1.2.3.  Impacts environnementaux 

1.2.3.1.  Données environnementales 

Le procédé ISOPRE® ne fait pas l'objet d'une Déclaration Environnementale (DE) au sens de l'arrêté du 31 aout 2015. 

Pour revendiquer une performance environnementale, le pr océdé ISOPRE® doit faire l'objet d'une Déclaration 
Environnementale (DE) au sens de l'arrêté du 31 aout 2015.  

Il est rappelé que les DE n'entrent pas dans le champ d 'examen d'aptitude à l'emploi du procédé. 

  

1.2.3.2.  Aspects sanitaires 

Le présent avis est formulé au regard de l'engagement é crit du titulaire de respecter la réglementation, et notamm ent 
l'ensemble des obligations réglementaires relatives aux produ its pouvant contenir des substances dangereuses, pour leur 
fabrication, leur intégration dans les ouvrages du domaine d' emploi accepté et l'exploitation de ceux -ci. Le contrôle des  
informations et déclarations délivrées en application des rég lementations en vigueur n'entre pas dans le champ du pr ésent avis. 
Le titulaire du présent avis conserve l'entière responsabili té de ces informations et déclarations.  

1.3.  Remarques complémentaires du Groupe Spécialisé 

Le procédé ISOPRÉ® a un fonctionnement assimilable aux murs à voile extérieur librement dilatable. A ce titre, le Gro upe tient 
à souligner que l'organisation des panneaux doit permettre  ce fonctionnement grâce notamment à l'absence de tout  contact 
rigide avec un autre voile, une façade perpendiculaire ou un autre corps de bâtiment. 

Il est rappelé que la vérification des liaisons et l'intégrité du panneau doit être réalisé par le titulaire, sur la base d 'u ne étude 
de stabilité de l'ensemble de l'ouvrage réalisée par un bure au d'étude technique tier s.  
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1.4.  Annexes de l'Avis du Groupe Spécialisé 

CMU des CYLINDRES de LEVAGE 
La présente annexe fait partie de l'Avis Technique : le re spect des valeurs indiquées est une condition impérative de  la 
validité du présent Avis. 

Sur la base des essais de qualification fournis, les valeurs  de la Charge Maximale d'Utilisation (CMU) par cylindre sont  données 
dans le Tableau 1 et Tableau 2 ci-dessous. Ces valeurs co rrespondent à des charges équivalentes pour un levage droit. Elles 
peuvent être considérées pour un levage avec l'interposit ion d'une sangle textile placé autour du cylindre et accroc hé au crochet 
de l'élingue. 

  

V érification de la rés istance des c ylindres au leva ge  

Situation de levage Levage en pos ition verticale (1)  Levage à plat Retournement 

V érification 
   

Sc hémas cas de levage 

 

 

 

(1 ) La formule c i-dessus c orrespond à une dis pos iti on s ymétrique des cylindres par rapport au c entre d e gravité. Dans les autres c as, on 
tiendra c ompte du pos itionnement des cylindres pour  la détermination des  efforts. 

Tableau 1 �± Vérification de la résistance des cylindres au leva ge 

 = poids surfacique du mur de coffrage intégré [kN/m²] 

 = surface du mur de coffrage intégré [m²] 

 = poids des équipements de sécurité éventuels [kN] 

= nombre de points de levage effectifs : 2 dans le cas cour ant, 4 dans le cas de levage avec 4 cylindres et système 
équilibrant. 

 = coefficient d'effet dynamique dû au levage =1,15 

 = coefficient d'incertitude sur poids propre =1,05 

Commentaires : 

La situation critique correspond parfois à un levage à 60° mais les résultats sont transposés pour afficher la valeu r 
équivalente en levage droit. 

Le coefficient d'effet dynamique de 1,15 est un coefficient dynamique forfaitaire indépendant des vitesses de manuten tion et 
valable pour des conditions de levage usuelles : grue à tou r et grue mobile à poste fixe.  

  

Réf . boucle  

Diamètre 
cylindre  

�I 1 

[mm]  

Epaisseur 
nominale paroi  

h1 

[mm]  

Levage en posit ion 
vert icale  

CMU 1 

[kN]  

Levage à plat  du MCI  

CMU 2 

[kN]  

Retournement du 
MCI  

CMU 3 

[kN]  
������ �F�P�� �”���p�S�D�L�V�V�H�X�U�� �G�H�� �P�X�U�� �”�������� �F�P 

Type 1 150  

�3�D�U�R�L���L�Q�W�����•��������
mm  

�3�D�U�R�L���H�[�W�����•��������
mm  

31,2  [-]  30,8  

Type 2 113  

�3�D�U�R�L���L�Q�W�����•��������
mm  

�3�D�U�R�L���H�[�W�����•��������
mm  

31,9  [-]  33,2  

Tableau 2 �± �&�K�D�U�J�H�V���P�D�[�L�P�D�O�H�V���G�µ�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q 
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2.  Dossier Technique 
Issu des éléments fournis par le titulaire et des pr escriptions du Groupe Spécialisé acceptées par le t itulaire 

  

2.1.  Mode de commercialisation 

2.1.1.  Coordonnées 

Le procédé est commercialisé par le titulaire. 

Titulaire : SPURGIN LEONHART 

  Route de Strasbourg 

  BP 20151 

  F �± 67603 SELESTAT CEDEX 

2.1.2.  Mise sur le marché 

En application du règlement (UE) n°305/2011, le produit « ISOPRÉ® » fait l'objet d'une déclaration des performances établie 
par le fabricant sur la base de la norme NF EN 14992. Les pr oduits conformes à cette décla ration de performance so nt identifiés 
par le marquage CE. 

2.1.3.  Identification 

Chaque ISOPRE® est identifié par une étiquette qui mention ne : 

�x Le nom du fabricant, la date de fabrication, le code d'iden tification de l'usine  ;  

�x Le nom du chantier, le numéro de client et la référence d'ordre de livraison ;  

�x La classe de béton, le type d'acier ;  

�x Le numéro de produit correspondant au plan de pose, le numéro de palettisation.  

2.2.  Description 

2.2.1.  Principe 

Ces murs sont constitués de deux parois préfabriquées en béton armé d'une épaisseur de 6 à 10 cm pour la paroi extérieure et 
d'une épaisseur de 5 à 7 cm pour la paroi intérieure, reliée s par des organes de liaison synthétiques (connecteurs C omBAR ou 
Spurgin et ancres cylindriques Type 1 ou Type 2 ; C f. Figur e 5 en annexe). Ces dernières font aussi office de pann eaux coffrant 
destinés à être remplis avec du béton coulé sur place. Lor sque le panneau extérieur est matricé, l'épaisseur de la pa roi peut  
aller jusqu'à 10 cm. La paroi extérieure est librement dilata ble. 

L'ensemble structural (noyau + paroi intérieure) est d'épaiss eur minimale de 16 cm pour les murs porteurs et de 12 cm pou r 
les murs non porteurs. 

Les épaisseurs des isolants varient entre 8 et 18 cm. 

L'épaisseur totale de l'ISOPRÉ® varie entre 25 et 40 cm. 

La face extérieure des éléments est de type béton lisse  (béton peint, béton lasuré), béton matricé, béton recouvert  d'un 
bardage, béton recouvert de pierre collée (dans la limite du  poids spécifié au paragraphe 2.3.2.8).  

Les liaisons verticales entre panneaux sont ass �X�U�p�H�V���S�D�U���G�H�V���D�U�P�D�W�X�U�H�V���U�D�S�S�R�U�W�p�H�V���G�L�V�S�R�V�p�H�V���G�D�Q�V���O�D���S�D�U�W�L�H���F�R�X�O�p�H���H�Q���°�X�Y�U�H��
ou par des armatures spécifiques intégrées à l'ISOPRÉ®. 

L'encastrement d'un ISOPRÉ® dans le radier ou la semelle,  est réalisé par des armatures en attente dans la fond ation ou 
intégrées à l'ISOPRÉ®. 

L'encastrement entre ISOPRÉ® dans les angles ou avec d 'autres ouvrages est réalisé par des armatures intégrée s à l'ISOPRÉ® 
ou disposées dans le béton coulé en place. 

Plus généralement, le procédé ISOPRÉ® peut être utilisé po ur : 

�x Tous éléments essentiellement sollicités par des charges d ans leur plan (exemples : murs, poteaux, poutres, 
poutres-voiles, acrotères) ;  

�x Tous éléments sollicités en flexion simple ou composée par des charges perpendiculaires à leur plan (Exemples : 
murs de soutènement, murs de silos ou de magasins de st ockage).  

Des armatures de type poteau, longrine, linteau, encadrement  d'ouverture peuvent être incorporées aux panneaux ou  
�U�D�S�S�R�U�W�p�H�V���H�Q���°�X�Y�U�H�����'�H���P�r�P�H�����O�H�V���J�D�L�Q�H�V�����p�O�H�F�W�U�L�T�X�H�V�����D�O�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���H�Q���H�D�X���I�U�R�L�G�H���Ru chaude...), boîtiers, platines, négatifs, 
goujons et autres équipements peuvent être incorporés aux panneaux ou rapportés sur chantier dans des rése rvations prévues 
à cet effet. Les huisseries et les menuiseries sont rappo rtées sur chantier. 



DTA n° 3.2/17 -922_V6 

Page 11  sur 79  

 

2.2.2.  Caractéristiques des composants 

2.2.2.1.  Béton parois préfabriquées 

Le béton réalisé en usine est conforme à la norme NF EN 206/CN concernant les classes d'environnement.  

Granulométrie : sable 0/4, gravillons 4/8 et 8/16. 

La résistance caractéristique minimale est de 40 MPa sur cylin dre à 28 jours. 

La résistance à la compression sur cube de 10x10x10 cm est  au minimum de 12 MPa à la 1 ère  manutention et au minimum 20 
MPa à la livraison. 

2.2.2.2.  Béton de remplissage du noyau 

Béton Prêt à l'Emploi, conforme au projet et à la norme N F EN 206/CN et de résistance caractéristique minimale de 25 MPa  à 
28 jours (classe de résistance mini C25/30) : 

�x Pour des épaisseurs de remplissage inférieures ou égales à  9 cm :  12,5 mm ;  

�x Pour des épaisseurs de remplissage supérieures à 9 cm :  16  mm.  

Le béton de remplissage devra bénéficier selon les recomm andations d'une valeur cible pour l'affaissement de 200 mm,  portée 
à 220 mm lorsque les spécificités de bétonnage l'exigent (densit é d'armatures élevée, faible épaisseur de l'élément...). La 
consistance fluide est obtenue par ajout d'un superplast ifiant. 

�/�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H���E�p�W�R�Q�V���j���F�R�P�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���S�U�H�V�F�U�L�W�H�V�����%�&�3�����R�X���G�H���E�p�W�R�Q���D�X�W�R���S�O�D�o�D�Q�W�����%�$�3�����G�D�Q�V���O�H���Q�R�\�D�X���G�H�V���,�6�2�3�5�e�Š���H�V�W��
possible sous réserve de concertation avec SPURGIN et validation par ce dernier.  

La �P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H���%�&�3���H�V�W���U�p�V�H�U�Y�p�H���j���G�H�V���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�V���I�D�L�V�D�Q�W���O�
�R�E�M�H�W���G�
�X�Q�H���F�R�Q�F�H�U�W�D�W�L�R�Q���H�Q�W�U�H���O�H���S�U�p-fabricant et l'entrepreneur 
afin de définir le mode d'utilisation �����O�D���F�R�P�S�R�V�L�W�L�R�Q���G�X���E�p�W�R�Q���D�L�Q�V�L���T�X�H���O�H���P�R�G�H���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���Q�H���S�H�X�Y�H�Q�W���r�W�U�H���J�p�Q�p�U�D�O�L�V�p�V��
à tous les ouvrages et sont soumis à l'acceptation du pré -fabricant. 

Les bétons BCP sont déconseillés pour les zones très f erraillées. 

Parmi les caractéristiques communiquées au fournisseur de  BPE, il est recommandé de retenir les critères suivants :  

�x Valeur cible pour l'affaissement de 150 mm avec une toléranc e resserrée de 20 mm ;  

�x  des granulats inférieur ou égal à 10 mm ;  

�x Rapport G/S proche de 1.  

2.2.2.3.  Armatures 

2.2.2.3.1.  Armatures en acier 

Tous les aciers sont certifiés NF et conformes à la norm e NF EN 10080. 

2.2.2.3.1.1.  Armatures incorporées aux parois préfabriquées 

Les armatures utilisées pour la fabrication de l'ISOPRÉ® r épondent aux exigences suivantes : 

�x Les armatures en barres filantes ou façonnées intégrées  aux murs conformes à la norme NF A 35- 080 -1 pour l'acier 
et NF A35-014 pour l'inox : nuance B500A, B500B ou B450B ;  

�x Les panneaux de treillis soudés intégrés aux murs ou utili sés en acier de liaison conformes à la norme NF A 35 - 080 -
2 ; nuance B500A, B500B ou B450B. La classe de ductilité de l'acier (A, B ou C) sera  adaptée en fonction de la zone 
de sismicité et de la destination de l'ouvrage.  

(C f. Figure 1 et paragraphe 2.3.2.4. pour la section d'armature minimale intégrée dans la paroi extérieure)  

2.2.2.3.1.2.  Raidisseurs 

Des raidisseurs métalliques (Cf. Figure 2) espacées au plus d e 60 cm assurent la liaison entre la paroi préfabriquée et le  béton 
coulé en place. 

Les raidisseurs sont de section triangulaire, un filant en p artie supérieure de diamètre 8 mm, deux filants en partie inf érieure 
de 5 ou 6 mm de diamètre et les diagonales de diamètre 5 mm . 

La section des armatures hautes et basses des raidisse urs sera prise en compte dans la section mécanique des armatures 
parallèles aux raidisseurs. 

Les treillis raidisseurs font l'objet d'un contrôle par le C STB dans le cadre de la certification NF 548 sur le procédé  « ISOPRÉ® 
». Les seuils de résistance des soudures sont ceux définis  dans la NF A35 028 et les tolérances dimensionnelles sur la hau teu r 
sont celles définies au § 2.9.3. Les critères de certification sont  conformes au cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.2. 
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2.2.2.3.1.3.  Armatures complémentaires 

Conformément au DTU 23.1, l'ISOPRÉ® se classe dans les murs t ype IV. 

 

Figure a - Murs type IV 

  

Des armatures complémentaires peuvent être disposées d ans le noyau coulé en place en fonction des so llicitations. Elles 
peuvent être en HA ou en Treillis soudés. Ces dernières  correspondent aux aciers mécaniques extérieurs de la p artie structurale 
de l'ISOPRÉ®. 

 

Figure b - Murs type IV avec armatures complémentaires 

2.2.2.3.2.  Armatures synthétiques 

2.2.2.3.2.1.  Généralités 

Lorsque le fractionnement de la paroi extérieure est néc essaire, des armatures synthétiques de type ComBAR® so nt mises en 
place en liaison entre les 2 parties de parois extérieures a u droit du joint de fractionnement. Ces armatures sont c oupées 
lorsque l'ISOPRÉ® est posé et bétonné (fractionnement de  la paroi extérieure par sciage sur chantier).  

Ces armatures permettent uniquement un maintien de la paroi extérieure en phase provisoire.  

 

Figure c �± Armatures synthétiques 

  

2.2.2.3.2.2.  Caractéristiques du matériau 

Diamètre des  barres �I 8  

Rés istance en trac tion c aractéristique 1 0 0 0 M Pa 

Rés istance en trac tion de c alcul 4 3 5  M Pa 

C ontrainte ultime d'adhérence (C 25/30) 2 ,7  M P a 

2.2.2.4.  Organes de liaison ISOPRE 

2.2.2.4.1.  Généralités 

Deux types d'organes de liaison sont prévus : les connec teurs synthétiques (connecteurs SPURGIN ou connecteur s ComBAR®) 
et les ancres porteuses cylindriques (ancre porteuse et a ncre de levage). 
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Les deux parois et l'isolant sont maintenus par des connec teurs ponctuels. Ces connecteurs, réalisés en matériau  sy nthétique 
sont disposés selon un maillage rectangulaire de façon à obtenir une densité minimale de 4 connecteurs par mètre ca rré.  

Les ancres porteuses cylindriques sont quant à elles prév ues pour suspendre la paroi extérieure à la paroi struct urale, pou r 
résister aux actions sismiques dans le plan et pour la man utention du procédé de mur.  

2.2.2.4.2.  Connecteurs 

Les connecteurs ponctuels ont pour rôle d'une part de  garantir l'écartement des deux parois (reprise des effor ts de poussée d u 
béton lors du coulage du noyau), et d'autre part de rés ister aux actions du vent et aux actions sismiques hors  plan.  

Les connecteurs sont ancrés dans les parois préfabriqu ées sur une profondeur minimale de 55 mm.  

2.2.2.4.2.1.  Connecteur SPURGIN 

Les connecteurs SPURGIN sont composés de fibre de ve rre, et moulé de thermoplastique. 

Le connecteur SPURGIN est utilisable dans tous les type s de murs. 

En situation d'incendie, avec les connecteurs SPURGIN, la te nue de la paroi extérieure est garantie jusqu'à une heu re.  

Les tolérances de fabrication sur la longueur des connec teurs SPURGIN sont les suivantes : 

�x �/���”���������F�P��������- 0,9 mm) ;  

�x L > 25 cm (+/- 1,3 mm).  

La géométrie du connecteur SPURGIN qui est utilisée est  la suivante : 

  

Diam. moy (mm) Inertie (cm 4) Section (cm²) 

20  0,3044  1,627  

  

Les connecteurs sont illustrés à la figure 5. 

Les caractéristiques du matériau du connecteur SPURGIN  sont les suivantes  : 

  

Résistance à la traction 240 MPa 

Module d'élasticité en traction 21000 MPa 

Allongement à la rupture 2 % 

Conductivité thermique 0,52 W/m.K 

2.2.2.4.2.2.  Connecteur ComBAR® 

Les connecteurs ComBAR® sont composés de fibre de ve rre enrobée de résine vinylester.  

Le connecteur ComBAR® est utilisable dans tous les types  de murs. 

En situation d'incendie, avec les connecteurs ComBAR®, la te nue de la paroi extérieure est garantie jusqu'à deux h eures, quelle 
que soit la valeur de l'épaisseur structurale. 

Les tolérances de fabrication sur la longueur des connec teurs ComBAR® sont uniquement négatives (+0/ -2 mm). 

La géométrie du connecteur ComBAR® qui est utilisée est  la suivante : 

  

Diam. moy (mm) Inertie (cm 4) Section (cm²) 

12  0,1018  1,131  

  

Les connecteurs sont illustrés à la figure 5. 

Les caractéristiques du matériau du connecteur ComBAR® sont les suivantes  : 

  

Résistance à la traction (longue durée) 580 MPa 

Limite d'élasticité de calcul  445 MPa 

Module d'élasticité  60000 MPa 

Conductivité thermique 0,5 W/mK 

2.2.2.4.3.  Ancres porteuses 

Les ancres porteuses cylindriques sont composées de fib res de verre et polyester isophtalique.  

Les cylindres sont ancrés dans les parois préfabriquées s ur une profondeur minimale de 40 mm (déduction de l'enrobage  de 15 
mm). 

Les cylindres misent en place dans l'ISOPRÉ® peuvent être d u type 1 ou du type 2.  
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2.2.2.4.3.1.  Cylindre Type 1 

La géométrie du cylindre utilisée est la suivante : 

  

Diam. moy (mm) Ep. (mm) Inertie (cm 4) Section (cm²) 

150  7 1156  43,6  

  

Les cylindres sont illustrés à la Figure 5 en Annexe. 

La position des cylindres est fonction du centre de grav ité de l'ISOPRÉ® (afin de faire coïncider au mieux les axes ve rticaux  du 
centre de gravité de la paroi extérieure et du centre d es raideurs de ces cylindres). 

Les caractéristiques du matériau du cylindre type 1 sont les suivantes : 

  

Résistance à la traction/flexion sens longitudinal 450 MPa 

Module d'élasticité en traction sens longitudinal 30000 MPa 

Allongement à la rupture 1,5 % 

Module d'élasticité au cisaillement 3000 MPa 

Coefficient de dilatation thermique 11 x 10 -6  1/°C  

Conductivité thermique 0,3 W/mK 

2.2.2.4.3.2.  Cylindre Type 2 

La géométrie du cylindre utilisée est la suivante : 

  

Diam. moy (mm) Ep. (mm) Inertie (cm 4) Section (cm²) 

113  11  450  34,9  

  

Les cylindres sont illustrés à la figure 5 en Annexe. 

La position des cylindres est fonction du centre de grav ité de l'ISOPRÉ® (afin de faire coïncider au mieux les axes ve rticaux  du 
centre de gravité de la paroi extérieure et du centre d es raideurs de ces cylindres).  

Les caractéristiques du matériau du cylindre type 2 sont les suivantes : 

  

Résistance à la traction/flexion sens longitudinal 134 MPa 

Module d'élasticité en traction sens longitudinal 13900 MPa 

Allongement à la rupture 2 % 

Module d'élasticité au cisaillement 30,6 MPa 

Coefficient de dilatation thermique 115 x 10 -6  1/°K 

Conductivité thermique 0,48 W/mK 

2.2.2.5.  Isolant 

L'isolant utilisé dans la fabrication de l'ISOPRÉ® se présent e sous forme de panneaux rigides. L'épaisseur d'isolant p eut varier 
entre 80 mm et 180 mm.  Il fait l'objet d'un classement ACERM I dont les performances sont au moins I 2S1O2L3. 

Les dispositions visant le respect de l'IT 249 sont assurées uniquement par l'utilisation de laine minérale de type laine de ro che 
(cf. §1.2.1.4.3) .  

2.2.2.6.  Douilles d'étaiement 

Des douilles métalliques sont scellées dans la paroi intérieur e du panneau (Cf. Figure 4). Elles assurent la liaison de la par oi de 
l'ISOPRÉ® avec les étais tire-pousse pendant le montage e t le bétonnage. 

Elles sont utilisées en combinaison avec des vis métalliques adaptées (M16, M20, ...). Elles sont à usage multiples (serrage-
desserrage). 

2.2.2.7.  Matériaux de traitement de tête de mur, d'about, d' ouvertures, etc... 

2.2.2.7.1.  Tête de mur 

Lorsque la partie supérieure de l'élément ISOPRÉ® constitue  la tête du mur, elle sera alors protégée par un élément de 
couverture en béton ou en tôle, formant couvertine. 
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2.2.2.7.2.  About de mur 

Lorsque l'élément ISOPRÉ® constitue l'about du mur, celui-ci sera alors protégé par un élément en béton ou en tôle, formant 
protection. 

2.2.2.7.3.  Ouvertures 

Les chants d'ouvertures telles que les menuiseries extér ieures (fenêtres, portes, etc...) devront faire l'objet d'un h abillage de 
protection. 

2.2.2.8.  Inserts divers 

D'autres acce �V�V�R�L�U�H�V���R�X���L�Q�V�H�U�W�V���S�H�X�Y�H�Q�W���r�W�U�H���P�L�V���H�Q���°�X�Y�U�H���G�D�Q�V���O�
�,�6�2�3�5�e�Š���G�R�Q�W���Q�R�W�D�P�P�H�Q�W : 

�x Insert inox ;  

�x Douilles de fixation ;  

�x Rails d'ancrage ;  

�x Réservations ;  

�x Aciers en attente ;  

�x Boitiers électriques ;  

�x Gaines électriques ;  

�x Etc...  

2.3.  Dispositions de conception 

2.3.1.  Conception de la paroi structurale (paroi intérieure et noyau) 

2.3.1.1.  Généralités 

Les murs réalisés suivant le procédé ISOPRÉ® peuvent êtr e considérés comme porteurs lorsque l'épaisseur structur ale 
(épaisseur de la paroi intérieure + épaisseur du noyau coulé en place) est supérieure ou égale à 16 cm. 

Les ISOPRÉ® sont dimensionnés selon les règles usuelles de la résistance des matériaux et du béton armé en flexion simple 
ou composée avec le cas échéant vérification de la stabili té de forme. 

Les liaisons doivent assurer la continuité mécanique entre :  

�x La fondation et l'ISOPRÉ® ;  

�x Entre deux ISOPRÉ® ;  

�x L'ISOPRÉ® et les ouvrages avoisinants.  

Les panneaux ISOPRÉ® sont conçus de telle sorte que ch acune des parois extérieures en béton soit librement dilat able grâce 
notamment à l'absence de tout contact rigide avec un au tre voile, une façade perpendiculaire ou un autre corps de bâtiment.  

2.3.1.2.  Règle de dimensionnement 

2.3.1.2.1.  Vérification en zone courante 

La résistance équivalente à la compression prise en comp te pour l'épaisseur de la partie structurelle du mur corr espond à : 

  

 
Avec : 

�x  : résistance caractéristique du béton des parois préfab riquées  

�x  �����U�p�V�L�V�W�D�Q�F�H���F�D�U�D�F�W�p�U�L�V�W�L�T�X�H���G�X���E�p�W�R�Q���G�X���Q�R�\�D�X���F�R�X�O�p���H�Q���°�X�Y�U�H�� 

�x  �����P�R�G�X�O�H���p�O�D�V�W�L�T�X�H���G�L�I�I�p�U�p���G�X���E�p�W�R�Q���G�X���Q�R�\�D�X���F�R�X�O�p���H�Q���°�X�Y�U�H�� 

�x  : épaisseur de la paroi préfabriquée intérieure  

�x  �����p�S�D�L�V�V�H�X�U���G�X���Q�R�\�D�X���F�R�X�O�p���H�Q���°�X�Y�U�H�� 

Cette résistance est prise en compte pour l'ensemble des  éléments incorporés dans l'ISOPRÉ® (poteau, poutre, poutre voile, 
etc.). 

2.3.1.2.2.  Vérification au niveau des joints 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.1 « Règles de dime nsionnement » s'appliquent. 

Le bras de levier de calcul des armatures est évalué en f onction des dispositions prises pour le remplissage effectif  des joints 
de calage, déduction faite des enrobages et des positions  relatives des armatures. 
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2.3.1.2.3.  Prise en compte des effets du second ordre 

La prise en compte des effets du second ordre du au retrait différentiel du béton du noyau par rapport au b éton de la paroi 
n'entraine pas de modification de la capacité résistante du  mur lorsque l'on se trouve dans le domaine d'emploi suivant  : 

  

Ep. de la partie structurale 16 cm 20 cm 25 cm 

Hauteur limite de l'ISOPRÉ® 4 m 5 m 7 m 

  

Hors de ces limites, la détermination de la capacité portante  de l'ISOPRÉ® doit être effectuée en tenant compte d'un e 

excentricité additionnelle  égale à : 

 
Avec : 

 

2.3.1.3.  Armatures minimales 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.3 « Armatures mi nimales » s'appliquent. 

2.3.1.4.  Epaisseur minimales 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.4 « Epaisseur minima les » s'appliquent. 

L'épaisseur nominale de la peau de parement extérieure do it être de 6 cm afin de garantir l'ancrage correct des co nnecteurs et 
l'enrobage des armatures. 

2.3.1.5.  Enrobage des armatures 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.5 « Enrobage des  armatures » s'appliquent. 

L'enrobage des armatures est choisi en fonction de la c lasse d'exposition de l'ouvrage.  

Pour les parois qui sont situées dans des locaux couvert s clos et qui ne sont pas exposées aux condensations, l'e nrobage 
minimal est de 1 cm. 

Pour les parois qui sont soumises (ou susceptibles de l'être ) à des actions agressives, ou à des intempéries, ou des 
condensations, l'enrobage minimal est de 2 cm. 

Pour la paroi extérieure, l'enrobage minimal ci-dessus doit ê tre respecté côté extérieur et côté isolant (cf. Figure 3).  

2.3.1.6.  Enrobage des raidisseurs 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.6 « Enrobage des  treillis raidisseurs » s'appliquent. 

L'enrobage des raidisseurs permet de respecter l'exigenc e vis-à-vis des coutures entre la paroi préfabriquée et le noyau coulé 

en place : . 

L'enrobage minimal des raidisseurs est égal à 10 mm (cf. Figu re 3) 

Les valeurs d'enrobage nominal sont déterminées à partir des valeurs d'enrobage minimal définies en tenant compte d es 
tolérances d'exécution, soient : 

�x  : la tolérance en plus sur l'enrobage  en face structurell e ;  

�x  : la tolérance en moins sur l'enrobage  en face structu relle ;  

�x   : la tolérance en moins sur l'épaisseur de la face structure lle ;  

Les valeurs de tolérances ci-dessus sont, par défaut, p rises égales à : 

�x  = 3 mm ;  

�x  = 3 mm.  

 
Figure d - Définition des chaînes de côtes 
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2.3.1.7.  Chevillage sur la paroi intérieure 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.9 « Chevillage » s 'appliquent. 

2.3.1.8.  Calepinage 

Les justifications de calcul de stabilité et de résistance des murs doivent prendre en compte la présence des jo ints entre 
panneaux de coffrage et donc n'être arrêtées qu'apr ès calepinage de l'ouvrage. 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.7 « Calepinage » s' appliquent. 

2.3.1.9.  Principes constructifs 

2.3.1.9.1.  Equivalence des raidisseurs 

Les renforcements des ouvertures et des bords libres usuellement prévus dans les voiles selon les dispositions du paragraphe 
4.2.2.5 du DTU 23.1 pourront être réalisés dans les ISOPRÉ® à l'aid e des raidisseurs définis à l'art 2.2.2.3.1.2. (Voir ANNEX E 
4). Les barres de chaînages sont intégrées dans la paroi str ucturelle des ISOPRÉ®. Le s U de fermeture constructifs sont 
remplacés par des raidisseurs. 

Les ferraillages constructifs constitués de cadres, d'ép ingles ou d'étriers, pourront également être réalisés dans les ISOPRÉ® à 
l'aide des raidisseurs. Les filants sont soit intégrés en renf orts dans la paroi intérieure de l'ISOPRÉ®, soient remplacés par les 
filants des raidisseurs si la section est équivalente. 

Les U, cadres, épingles et étriers constructifs sont remp lacés par des raidisseurs.  

 
La section d'armature équivalente par mètre linéaire est calculée à partir de l'effort résistant au niveau du plan d e cisaillement 
oblique 

Pour les murs et poteaux, les armatures en attente et les armatures de liaison sont disposées de manière à resp ecter les 
enrobages définis dans les règles Eurocodes 2 en fonction de l'exposition du mur. 

La substitution des sections des coutures est basée su r le tableau de correspondance suivant :  

Largeur de la partie 
structurelle (cm) Type de raidisseur Section cm²/ml 

Equivalent espacement armatures classiques en cm 

 6  8 ����10 

15  KT 811 8-5-5 2,76  11  19  29  

17  KT 813 8-5-5 3,00  10  17  27  

20  KT 815 8-5-5 3,18  9 16  25  

25  KT 820 8-5-5 3,45  8 15  23  

Nota : les types de raidisseur en fonction des épaisseurs  de murs sont donnés à titre indicatif. Elles sont sujettes  à 
variation en fonction des enrobages des aciers de l'ISOPR É®  

2.3.1.10.  Eclissage possible 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.12 « Eclissage poss ible » s'appliquent. 

Pour les poutres et poutres voiles, les règles d'ancrages  d'armatures sur  appuis sont celles de l'Eurocode 2 (Art. 9.2.1.4 pour 
l'appui simple d'about et Art 9.2.1.5 pour l'appui intermédiaire). Les recouvrements d'armatures dans le cas de l'éclissage d e 
la section du tirant seront majorés de 20% afin de prendr e en compte les tolérances de positionnement des armatu res dans le 
noyau. 

Le dimensionnement de l'ancrage des armatures dans le no yau est réalisé en considérant un coefficient d'adhérenc e  égal à 

0,7 pour des armatures horizontales de diamètre supérieur à 12mm. Dans tous les autres cas, le coefficient d'adhéren ce  est 
égal à 1. 

Tableau des limites des diamètres des éclissages horizontale s en mm (linéaire ou ponctuel)  
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Epaisseur 
structurelle 

(cm) 
   

16  25  14  6 

18  25  20  14  

20  32  20  20  

22  32  20  20  

24  32  20  20  

Tableau 3 - Sans Treillis soudés (cf. § 2.2.2.3.1.3.) 

  
Epaisseur 

structurelle 
(cm)    

16  16  8 Impossible 

18  20  10  8 

20  25  12  12  

22  32  16  16  

24  32  20  20  

Tableau 4 - Avec Treillis soudés (cf. § 2.2.2.3.1.3.) 

Tableau des limites des diamètres des éclissages verticales en mm (ponctuel) 

  
Epaisseur 

structurelle 
(cm) 

   

16  25  14  10  

18  25  20  14  

20  32  20  20  

22  32  20  20  

24  32  20  20  

Tableau 5 - Sans Treillis soudés (cf. § 2.2.2.3.1.3.) 

  
Epaisseur 

structurelle 
(cm) 

   

16  16  8 Impossible 

18  20  10  10  

20  25  12  12  

22  32  16  16  

24  32  20  20  

Tableau 6 - Avec Treillis soudés (cf. § 2.2.2.3.1.3.) 

Nota  : Une attention particulière sera portée sur la vérificatio n de la bonne mise en place de la section d'éclissage par contrôle  
visuel dans les fenêtres de tirage avant bétonnage. 

2.3.1.11.  Type de liaisons 

NOTA : Lors de la pose des ISOPRÉ®, l'entreprise devra respecter et contrôler les enrobages minimums des 
armatures en attentes. 

2.3.1.11.1.  Rotule entre panneaux 

2.3.1.11.1.1.  Joint vertical droit, d'angle droit 

L'armature de couture disposée dans le noyau permet d e transmettre les cisaillements d'un voile à un autre (Cf. Figure 7 et 
Figure 9). La section d'armature de cette couture est fo nction des armatures horizontales disposées dans le pan neau.  

2.3.1.11.1.2.  Joint horizontal droit 

Le principe de fonctionnement et de détermination des arma tures est identique à la solution précédente (Cf. Figure 8 e t Figure 
10).  
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2.3.1.11.2.  Rotule couturée entre panneaux 

La mise en place des coutures en abouts d'ISOPRÉ® per met de garantir un couturage optimal de la liaison avec le panier 
d'armature. 

L'ensemble de ces solutions nécessite une fenêtre de tira ge en partie inférieure de l'ISOPRÉ® pour permettre la bonn e mise en 
place du panier d'armature de liaison. 

2.3.1.11.2.1.  Joint vertical droit 

L'armature de couture disposée dans le noyau permet d e transmettre les cisaillements d'un voile à un autre (Cf . Figure 11), les 
armatures en about de chaque ISOPRÉ® assurent la cou ture du panier d'armature de liaison. 

2.3.1.11.2.2.  Joint d'angle droit vertical 

La solution d'angle (Cf. Figure 11) est basée sur le même princip e que la solution droite. Elle permet en même temps la 
réalisation des armatures de poteau à disposer à l'interse ction de deux murs. 

2.3.1.11.2.3.  Joint d'angle vertical en T 

La solution en intersection (Cf. Figure 11) est basée sur le mê me principe que la solution droite. Elle permet en même temps 
la réalisation des armatures de poteau à disposer à l'inter section de trois murs. 

2.3.1.11.3.  Encastrement entre panneaux 

2.3.1.11.3.1.  Joint vertical droit 

La continuité du moment et du cisaillement entre deux pan neaux est assurée par le croisement des paniers d'arma tures (Cf. 
Figure 13). 

2.3.1.11.3.2.  Joint d'angle droit vertical 

Le principe constructif est similaire à la solution pour les jo ints verticaux droits (Cf. Figure 13). La solution permet de m obiliser 
un bras de levier optimal. 

2.3.1.11.3.3.  Joint vertical biais 

Le principe constructif est fonction de l'angle entre les de ux murs : 

�x Pour un angle supérieur à 135° le ferraillage de l'angle peut être intégré dans l'ISOPRÉ® selon la même méthode 
que la solution pour le joint droit ;  

�x Pour les angles inférieurs à 135° l'armature sera rapportée d ans la partie coulée en place.  

Pour de fortes sollicitations, une variante basée sur l'ouv erture du joint permet de préserver un bras de levier o ptimal. 

2.3.1.11.3.4.  Joint horizontal droit 

La solution en liaison droite (Cf. Figure 14) est basée sur le m ême principe constructif que la solution en pied (Cf. Figure 14).  

2.3.1.11.4.  Encastrement en pied de panneaux 

Sauf à rétablir par armatures rapportées la continuité de s raidisseurs, les jonctions horizontales des panneaux son t à considérer 
comme articulées. Des poteaux verticaux, disposés à un es pacement compatible avec un effet de plaque, peuvent ut ilement 
être utilisés en renfort, le cas échéant. 

2.3.1.11.4.1.  Encastrement avec des armatures intégrés à l'ISOPRÉ ® 

Ces solutions reposent sur l'intégration des armatures d'e ncastrement dans l'ISOPRÉ® ou avant la pose du panneau afin de 
pouvoir bétonner le noyau et la fondation sans reprise d e bétonnage. 

Cette solution d'encastrement est particulièrement adapté e à la réalisation des murs sur fondations avec débords devant être 
encastrés en pied. 

Des cadres intégrés à l'ISOPRÉ® dépassent en pied du pan neau (Cf. Figure 14).  

Des armatures rapportées assurent la continuité de l'enca strement avec la fondation ou le radier.  

2.3.1.11.4.2.  Encastrement avec des armatures en attentes dans la  fondation 

Ces solutions se différencient des précédentes par l'existe nce systématique d'une reprise de bétonnage à l'encastr ement. En 
général elles ne permettent de mobiliser qu'un moment ré sistant réduit à l'encastrement à cause de la réduction d e hauteur 
utile du mur. Néanmoins des solutions particulières permetten t le cas échéant de rétablir le moment résistant optimum du mur 
en coffrant une partie sur chantier. 

La continuité de l'encastrement entre la partie porteuse e t la fondation est assurée par des armatures en atten tes dans la 
semelle déjà coulée. Ces armatures viennent en recouvrem ent avec les ac iers placés dans la paroi intérieure de l'ISOP RÉ®. 

Le bras de levier de calcul des armatures est évalué en f onction des dispositions prises pour le remplissage effectif  des joints 
de calage, déduction faite des enrobages et des positions  relatives des armatures. Le calage des ISOPRÉ® en pied devra se 
faire sur des cales de 3 cm minimum pour garantir le bon re mplissage du joint en pied afin de pouvoir transmettre les e fforts  
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de compression de la zone comprimée du mur vers la fond ation ou le radier. Ce joint en pied pourra être coffré à l'aide de 
bastaings pour éviter les fuites de laitance. 

Cette solution peut aussi être retenue pour la réalisation d'une liaison type rotule en pied de panneau.  

Dans le cas particulier de la Fig.15, où le moment d'encastrem ent est repris par des armatures en attente situées d ans la 
fondation et entre la peau intérieure et l'isolant, on limitera la densité et les diamètres des aciers en attentes dans la fondation 
�D�I�L�Q���G�H���J�D�U�D�Q�W�L�U���X�Q�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���D�L�V�p�H�����F�I�����W�D�E�O�H�D�X���F�L-après). 

Ce �F�U�L�W�q�U�H���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���H�V�W���F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H���D�Y�H�F���F�H�O�X�L���G�H�V���G�L�D�P�q�W�U�H�V���P�D�[�L�P�D�X�[���D�G�P�L�V�V�L�E�O�H���G�p�I�L�Q�L�V���D�X���S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�������������������� 

Un soin particulier sera apporté au remplissage des joints d e calage en pied de l'ISOPRÉ® et à la mise en place d'un s ystème 
empêchant les fuites de laitance (bastaings ou bandes pré comprimées ou équivalent), gage du bon fonctionnement de 
l'encastrement. 

Un contrôle systématique du remplissage du joint intérieur s era effectué après remplissage des murs. Les joints qui n 'auront 
pas été remplis au bétonnage seront à bourrer au mort ier de réparation sans retrait.  

  

Eclissage  
linéaire 

SANS TREILLIS SOUDES 

(cf. 2.2.2.3.1.3) 

AVEC TREILLIS SOUDES 

(cf. 2.2.2.3.1.3) 

Ep. Structurelle (cm)  maxi (mm) Esp. Mini (cm)  maxi (mm) Esp. Mini (cm) 

16  14  15  Impossible 

18  14  15  10  15  

20  16  15  14  15  

22  20  15  16  15  

24  20  15  20  15  

Tableau 7 �± Armatures en attente situés dans la fondation 

2.3.1.11.5.  Liaison dalle/voile 

2.3.1.11.5.1.  Liaison courante 

Ce type de liaison correspond à une liaison du type rotule  (Cf. Figure 8 et Figure 10). 

La dalle peut être posée en tête de panneau ou suspen due à l'aide d'armatures en attente dans la paroi intérieur e type STABOX  
�R�X���p�T�X�L�Y�D�O�H�Q�W���R�X���j���O�
�D�L�G�H���G�
�D�U�P�D�W�X�U�H�V���G�
�p�F�O�L�V�V�D�J�H���P�L�V�H�V���H�Q���°�X�Y�U�H���G�D�Q�V���X�Q�H���U�p�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���S�U�p�Y�X�H���j���F�H�W���H�I�I�H�W�� 

Note : L'utilisation des planchers à prédalles suspendues avec boîtes d'attentes en zone sismique n'est pas visée  dans le présent 
Avis Technique. Se référer au fascicule de documentation  et règles professionnelles en vigueur.  

2.3.1.11.5.2.  Liaison encastrée 

Pour permettre la mobilisation d'un moment entre la dalle et la partie porteuse, les aciers sont intégrés en tête d e panneau 
pour permettre de retourner le moment d'encastrement . 

2.3.1.12.  Dispositions parasismiques 

2.3.1.12.1.  Principe de la méthode 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.14 «  Dispositions parasismiques » s'appliquent. 

Les armatures transversales des poutres et poteaux d oivent respecter les dispositions constructives définies dan s l'Eurocode 8. 

Dans le cas de calfeutrement des joints de murs, tenir co mpte pour la justification des ISOPRÉ® de la réduction de  section de 
béton au droit de ces joints. 

La paroi extérieure est considérée comme non structura le au sens de la norme NF EN 1998-1, et sa tenue doit être justifiée en 

retenant =1, suivant la section 4.3.5 de la norme NF EN 1998- 1.  

Dans le cas de figure où le voile est libre sur l'un de ses côtés, on pourra se reporter à la vérification de la stab ilité de  forme 
effectuée pour les poutres voiles. 

Le nombre et la répartition des organes de liaisons (ancre s et connecteurs) sont déterminés par le titulaire du proc édé. Les 
cylindres doivent se situer dans une zone de béton frett é. 

Les largeurs des joints entre panneaux sont déterminées par le titulaire en fonction de l'accélération sismique et du nombre 
d'organes de liaisons à partir des raideurs moyennes en cisaillement des organes indiquées dans le Dossier Technique . Ces 
largeurs, indiquées sur les plans, doivent être respectées.  

La structure comportant des panneaux non porteurs d oit être dimensionnée à l'état de limitati on des dommages s uivant le 
§4.4.3.2 de la norme NF EN 1998 -1.  

L'étude des murs ISOPRÉ® sous les actions sismiques relèv e de la norme NF EN 1998-1 et de son annexe nationale. 
Conformément au décret du 22/10/2010, les bâtiments sont répar tis en catégories d' importance (I, II, III et IV) (tableau 4 .3 
de l'EN 1998-1 et son annexe nationale) auxquels corresponden t différents coefficients d'importance (article 2.1 (3) de la NF 
EN 1998-1 et son annexe nationale) différenciant ainsi la fiabilit é de la structure. De  plus, la zone sismique du bâtiment do it 
être prise en compte (article 3.2.1 de la norme NF EN 1998-1 et s on annexe nationale). 

Les exigences varient en fonction de la zone de sismicité et de la catégorie d'importance du bâtiment.  

Les dispositions suivantes ne concernent que les murs co nsidérés comme éléments sismiques primaires, c'est-à-dire le s murs 
faisant partie du système structural résistant aux actio ns sismiques, modélisés dans l'analyse pour la situation sismiqu e de 
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calcul et entièrement conçus et étudiés en détail pour as surer la résistance aux séismes conformément aux règle s de la NF EN 
1998 -1 et de son annexe nationale. 

Lors d'un séisme, les voiles ont pour rôle, outre leur fonc tion d'élément porteur vis à vis des charges verticales, d e constituer 
un contreventement vertical du bâtiment en assurant les  deux fonctions suivantes :  

�x De former un diaphragme dans leur plan afin de transmett re les efforts sismiques horizontaux acheminés par les 
planchers vers les fondations ;  

�x De maintenir la cohérence et le monolithisme de la structure .  

On considère le fonctionnement pour un mur réalisé en IS OPRÉ® comme un comportement monolithique de l'ensemble d u 
voile. 

Les dispositions minimales de la NF EN 1998-1 et son annexe nat ionale française NF EN 1998-1/NA doivent être respectées, 
notamment l'utilisation d'armatures de types B ou C (artic le 5.3.2 de la NF EN 1998-1) ou d'armatures de type A (pour les 
utilisations prévues dans l'annexe nationale NF EN 1998-1/NA te lles que les aciers de montage, les aciers de peau ou les t reillis 
de surface). Les aciers de type A ne sont pas pris en compte dans les calculs.  

Les dispositions relatives aux chaînages horizontaux et ver ticaux des murs principaux ou primaires, y compris leurs fo ndations, 
sont précisées dans la norme NF EN 1998-1 article 5.4.3.5.3 (4) et son  Annexe Nationale NF EN 1998-1/NA. 

2.3.1.12.2.  Domaine d'application 

2.3.1.12.2.1.  Stabilité d'ensemble 

Pour le calcul des raideurs des voiles, la présence du joint entre panneaux est négligeable. La détermination des effor ts induits 
par les actions sismiques sur un voile réalisé en ISOPRÉ® se  base sur la section homogène équivalente au voile banché  
substitué. 

2.3.1.12.2.2.  Détermination des liaisons entre ISOPRÉ® 

2.3.1.12.2.2.1.  Cas des joints horizontaux 

Sauf justification explicite de la stabilité des panneaux, les  joints horizontaux entre panneaux doivent se situer au droit des 
planchers, et en aucun cas entre deux planchers. 

Le joint doit être vérifié au cisaillement. L'effort trancha nt sollicitant doit être comparé aux efforts tranchants  résistants 
mobilisables en fonction du type de liaison (horizontale ou v erticale) et du cas de charge étudié, suivant la méthode d e calcul 
présentée à l'Annexe 7 du Dossier Technique. Cette vérifica tion est réalisée par le Bureau d'Etudes Interne du titu la ire et permet 
de déterminer le type de liaison à utiliser pour le panneau étudié. 

Dans le calcul des largeurs de joints, il sera pris une tolér ance de pose minimale de 5 mm dans tous les cas, même lors d'une  
pose des panneaux avec cales. Le calcul des largeurs de joints devra également prendre en compte les tolérances de fabrication 
des panneaux, tolérances variables selon les dimensions du panneau. La largeur de joint doit être d'au moins de 5 mm, toute 
tolérance épuisée. 

Deux cas sont à distinguer : 

�x La liaison horizontale au droit d'une dalle.  

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.14 « Liaisons entre  murs à coffrage intégré au droit d'une dalle  » 
s'appliquent. 

�x La liaison horizontale en partie courante du mur (ISOPRÉ® superposés).  

Le joint doit être vérifié au cisaillement. L'effort trancha nt sollicitant doit être comparé aux efforts tranchants  résistants 
mobilisables en fonction du type de liaison et du cas de c harge étudié (Cf. ANNEXE 7)  

Cette vérification permet de déterminer le type de liaiso n à utiliser pour le voile étudié. 

2.3.1.12.2.2.2.  Cas des joints verticaux 

Deux cas sont à distinguer : 

�x La liaison verticale en zone courante.  

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.14 « Liaisons entre  murs à coffrage intégré en zone courante » 
s'appliquent. 

 

Figure e - Section des armatures horizontales 

�x La liaison verticale à l'intersection de deux ou plusieurs voiles .  

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.14 « Liaisons à l'intersection de deux ou plusieurs murs à coffrage intégré  
» s'appliquent. 

2.3.1.13.  Prescriptions particulières aux éléments essentiell ement sollicités dans leur plan 

2.3.1.13.1.  Prescriptions communes 

Le dimensionnement de l'ISOPRÉ® se fera sur la base des règles usuelles du béton armé : DTU 23.1. Art 4.3.3 et Eurocodes .  
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Les joints de calepinage horizontaux et verticaux sont pos itionnés de façon à ne pas réduire la raideur du voile da ns son sens 
porteur privilégié. 

Pour les murs ayant un fonctionnement principal vertical, les  joints horizontaux seront disposés en proximité immédiate  des  
diaphragmes (dalles, poutres, couvertures contreventées, ...). Les joints verticaux sont sans incidence.  

Pour les murs ayant un fonctionnement principal horizontal,  les joints verticaux seront disposés en proximité immédiat e des 
raidisseurs (refends, poteaux, goussets, ...). Les joints horizon taux sont sans incidence. 

2.3.1.13.2.  Prescriptions particulières aux murs verticaux 

2.3.1.13.2.1.  Définition 

Les ISOPRÉ® sont composés : 

 

Figure f �± Parois ISOPRÉ® 
1) d'une structure porteuse (peau intérieure + noyau coulé en place) 

2) d'un isolant 

3) d'une peau préfabriquée protectrice (extérieure) 

L'épaisseur nominale de la paroi structurelle sera au moins  de 12 cm pour un mur non porteur et de 16 cm pour un m ur porteur.  
L'épaisseur nominale du béton coulé en place sera au moi ns de 7,5 cm. 

Le ferraillage des réservations, des parois et du rempliss age est fonction des sollicitations et des conditions aux limites. Il 
dépend de manière générale de l'étude de structure. 

Les ouvertures et baies sont obtenues au moyen de ma nnequins fixés sur les tables coffrantes. Elles sont renfo rcées par des 
armatures périphériques intégrées aux parois. 

Ces armatures pourront être réalisées conformément au x prescriptions du paragraphe 2.3.1.9.1., si les conditions du doma ine 
d'emploi sont respectées. 

2.3.1.13.2.2.  Armatures complémentaires 

Le ferraillage complémentaire dans le noyau de l'ISOPRÉ® n' est pas nécessaire lorsqu'il s'agit d'un mur non armé, ou  lorsque 
l'élancement du mur est inférieur ou égal à 50. 

2.3.1.13.3.  Prescriptions particulières aux poteaux 

2.3.1.13.3.1.  Définition 

La distinction avec le panneau utilisé comme voile se fera e n fonction du critère classique à savoir :  

�x �/���•�����K : Analyse de la partie porteuse en voile selon les dispositio ns de l'art 2.3.1.13.1 ;  

�x L < 4h : Analyse de la partie porteuse comme un poteau ;  

�x Où  est la longueur de l'élément (grand côté) et h est l'ép aisseur de l'élément (petit côté).  

2.3.1.13.3.2.  Méthode de vérification 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.14 « Prescriptions particulières aux poteaux » s'appliquent.  

L'analyse du poteau se fait selon les règles de calcul usu elles du béton armé (cf. Eurocode 2 Art 5.8 et 6.1) avec les 
caractéristiques du béton le plus faible constituant le pann eau préfabriqué et son béton de remplissage.  

Si le béton est surabondant et que le poteau ne doit pa s être renforcé par des armatures en compression, l'ISO PRÉ® poteau 
peut être ferraillé comme un panneau classique. (cf. Figure  19) 

Si le poteau doit être renforcé par des armatures comp rimées, la partie porteuse est ferraillée classiquement c omme un poteau  
(Cf. Figure 19) 

L'espacement des lits d'armatures est limité à 15 cm pour permettre un bon remplissage du noyau coulé en place. 

La section d'armature mécanique est totalement intégrée dans la partie porteuse lors de sa fabrication en usine. Se ules les 
armatures d'éclissage sont à rajouter sur chantier. 
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Figure g - Armatures d'éclissage 

2.3.1.13.4.  Prescriptions particulières aux poutres 

2.3.1.13.4.1.  Définition 

Le calcul d'une poutre à base d'ISOPRÉ® s'effectue selo n les principes usuels de calcul du béton armé.  

La section mécanique est prise égale à la section coulée e n place ajoutée à la section de la paroi intérieure. Les par ties coulées 
en place et préfabriquées étant considérées comme mono lithiques. 

Deux vérifications complémentaires sont cependant nécess aires : 

�x Vérification de l'intégrité de la section ;  

�x Vérification des bielles d'about et ancrage pour les cas o ù les poutres ne sont pas appuyées sur les meneaux.  

2.3.1.13.4.2.  Méthode de vérification 

2.3.1.13.4.2.1.  Intégrité de la section 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.2.3 « Intégrité de la section » s'appliquent. 

2.3.1.13.4.2.2.  Vérification sur appuis 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.2.3 « Vérifications s ur appuis » s'appliquent. 

2.3.1.13.4.2.3.  Résistance à la torsion 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.8 « Résistance à la torsion » s'appliquent. 

2.3.1.13.5.  Prescriptions particulières aux poutres voiles 

Les poutres voiles réalisées tout ou partie en ISOPRÉ® so nt dimensionnées selon la méthode des bielles tirants expos ée à l'Ar t 
6.5.2 et 6.5.3 de l'Eurocode 2, auxquelles s'ajoutent les vérificatio ns complémentaires suivantes : 

�x La vérification de la stabilité d'ensemble de la poutre voile  ;  

�x La vérification aux points singuliers (joints) ;  

�x �/�D���Y�p�U�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���I�D�L�V�D�E�L�O�L�W�p���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H�V���D�U�P�D�W�X�U�H�V�����W�L�U�D�Q�W������ 

Les cas de figures usuellement rencontrés sont énuméré s en ANNEXE 3. 

2.3.1.13.5.1.  Vérification au droit des joints 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.8 « Vérification de  la résistance au cisaillement au droit du joint » 
s'appliquent. 

2.3.1.13.6.  Prescriptions particulières aux acrotères 

2.3.1.13.6.1.  Acrotère bas 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.2.5 « Acrotères ba s » s'appliquent. 

Quel que soit le principe utilisé, l'entreprise devra mettre en  place sur le chantier, un isolant en partie intérieure et en  partie 
supérieure de l'acrotère, afin de limiter les ponts thermiqu es. Le choix de l'isolant devra se faire en fonction de la p erformance 
thermique demandée pour le bâtiment. (cf. Figure 17) 

2.3.1.13.6.2.  Acrotère haut 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.2.5 « Acrotères ha uts » s'appliquent. 

2.3.1.13.6.3.  Faisabilité de montage des armatures 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.2.5 « Faisabilité de montage des armatures » s'appliquent. 

2.3.1.13.6.4.  Protection de l'étanchéité 

Les joints d'acrotères sont traités à l'identique des joint s courants de façade et en continuité de ceux-ci. 
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�& �H���W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W���V�H�U�D���P�L�V���H�Q���°�X�Y�U�H���V�X�U���W�R�X�W���O�H���F�R�Q�W�R�X�U���G�H���O�
�D�F�U�R�W�q�U�H�����H�Q���G�H�K�R�U�V���G�H���O�D���S�D�U�W�L�H���S�U�R�W�p�J�p�H���S�D�U���O�D���U�H�P�R�Q�W�p�H���G�
�p�W�D�Q�F�K�p�Lté. 

2.3.1.14.  Prescriptions particulières aux éléments essentiell ement sollicités perpendiculairement à leur plan  

2.3.1.14.1.  Prescriptions communes 

2.3.1.14.1.1.  Vérification de la contrainte de cisaillement à l'i nterface paroi intérieure/noyau 

Le dimensionnement suit les prescriptions du cahier du CST B 3690_V2 § 1.1.4.1 « Monolithisme �± Vérification de la contrainte 
de cisaillement à l'interface voile préfabriqué/noyau coulé en  place » 

2.3.1.15.  Sécurité incendie 

Les prescriptions de sécurité en cas d'incendie sont don nées au § 1.2.1.4 de la partie Avis.  

2.3.2.  Conception de la paroi extérieure 

2.3.2.1.  Généralités 

L'organisation des panneaux doit être conçue de telle  so rte que chacun des voiles extérieurs en béton soit librem ent dilatable 
grâce notamment à l'absence de tout contact rigide avec  un autre voile, une façade perpendiculaire ou un autre c orps de 
bâtiment. 

La paroi extérieure de l'ISOPRÉ® est rigidifiée par les cylin dres en polymères. Ces cylindres ont pour rôle de permet tre : 

�x La manutention de l'ISOPRÉ® en phase provisoire  

�x La stabilisation de la paroi extérieure pour reprendre le poids propre et les efforts dynamiques en phase définit ive  

2.3.2.2.  Enrobage des armatures de la paroi extérieure 

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.5 « Enrobage des  armatures » s'appliquent. 

2.3.2.3.  Epaisseur de la paroi extérieure 

La paroi extérieure de l'ISOPRÉ® possède une épaisseur nominale variant de 60 à 100 mm. 

En tout état de cause, l'épaisseur de la peau extérieure vérifiera l'inéquation suivante : 

 
Avec : 

�x  : enrobage nominal de la paroi extérieure côté extérieur (f onction de la classe d'environnement côté extérieur)  

�x  : enrobage nominal de la paroi extérieure côté isolant (fon ction de la classe d'environnement côté isolant). Cet 
enrobage correspond à celui de la classe d'exposition du p arement exposé �± 5mm, sans descendre en dessous de 
celui de la classe XC3.  

�x  et  : diamètre des armatures verticales (v) et horizontal es (h) disposées dans la paroi extérieure  

�x  où, les valeurs des tolérances retenues sont les suivant es:  

o  =3 mm : tolérance en plus sur l'enrobage des armatures de la paroi extérieure  

o  =3 mm : tolérance en moins sur l'épaisseur de la paroi extérie ure préfabriquée  

2.3.2.4.  Armatures minimales dans la paroi extérieure  

Les prescriptions du cahier du CSTB 3690_V2 § 1.1.1.3 « Armatures min imales » s'appliquent. 

Le ferraillage de la peau extérieure de l'ISOPRÉ® doit être  au minimum égale à : 

  

Longueur ou Hauteur du panneau 
extérieur �[���”�������P  �����P�������[���”�������������P  x > 8,00 m  

Horizontalement et Verticalement 
0,20 % de la section de 

béton 
0,25 % de la section de 

béton 
0,35 % de la section de 

béton 

Tableau 8 - Armatures minimales dans la paroi extérie ure 

2.3.2.5.  Armatures de renforts 

2.3.2.5.1.  Entre les points de levage (ancres porteuses) 

Les cylindres de levages ont une forte rigidité dans les 3 d irections. La présence des cylindres entraîne la mise en place  de s 
armatures complémentaires qui est fonction de la présenc e d'ouverture, de la longueur du panneau, de l'épaisseur d 'isolant.  

2.3.2.5.2.  Autour des ouvertures 

Des renforts sont prévus en périphérie d'ouvertures, à  l'aide d'armature en acier.  
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2.3.2.6.  Dimensionnement des joints entre panneaux 

La largeur  du joint devra respecter la règle suivante : 

 

Avec =1x10 -5  °C -1  ���F�R�H�I�I�L�F�L�H�Q�W���G�H���G�L�O�D�W�D�W�L�R�Q���W�K�H�U�P�L�T�X�H���G�X���E�p�W�R�Q�������©�7��� �� �����ƒ�& �����Y�D�U�L�D�W�L�R�Q���G�H���W�H�P�S�p�U�D�W�X�U�H������ la distance 

entre deux point fixes successifs de panneaux encadrant  un joint,  le déplacement du panneau extérieur sous solli citation 
sismique et 5 mm les tolérances de pose. 

 est définie dans le référentiel de certification, et varie su ivant les dimensions de l'élément.  

La largeur des joints  entre les peaux librement dilatables devra être déterminée de façon que le déplacement des parois 

extérieures sous sollicitations sismiques  soit inférieur à  (a vec prise en compte des tolérances de pose et de fabr ication) 
afin d'éviter le risque d'entrechoquement entre deux pan neaux contigus. 

Cette vérification est menée en tenant compte des résis tances et raideurs des différents éléments de maintien de  la paroi 
extérieur (cylindres, connecteurs), déterminées en fonction d e l'épaisseur de l'isolant sur la base des tableaux des par agraphes 
2.3.3.1.2. et 2.3.3.1.3.  

2.3.2.7.  Prescriptions particulières aux murs enterrés 

2.3.2.7.1.  Méthode de calcul 

Le dimensionnement des murs enterrés comprend les vérif ications suivantes : 

�x La vérification de l'entraxe des connecteurs sous les eff orts de compression générés par la poussée des terres  
(résistance à la compression des connecteurs et risque d e poinçonnement de la paroi extérieure). Les efforts 
sollicitants sont déterminés en modélisant une plaque avec  un chargement réparti ayant des points d'appuis 
ponctuels (connecteurs).  

�x La vérification de la stabilité de la paroi extérieure sous la poussée des terres : paroi assimilée à une dalle appuyé e 
sur les connecteurs (présence de l'isolant négligée)  

�x Le ferraillage minimum de la paroi extérieure enterrée sera  égal à 1,5 cm²/ml dans le sens vertical et horizontal. La 
partie enterrée de la paroi extérieure n'est pas soumis e au gradient thermique.  

�x La vérification de la stabilité de la partie porteuse sous les sollicitations de poussée des ter res (voir § 2.3.2.7.2. et 
2.3.1.14.1.1.).  

2.3.2.7.2.  Sur toute hauteur 

Les murs enterrés sont essentiellement sollicités perpen diculairement à leur plan. Le dimensionnement de la partie po rteuse 
est réalisé suivant les prescriptions du paragraphe 2.3.1.14 du Dossier  Technique. 

Le monolithisme de la partie porteuse est vérifié suivant l'A rt 2.3.1.14.1.1. 

Les armatures de flexions de la partie courante du mur sont disposées dans la peau intérieure du panneau.  

Le cas courant correspond au mur travaillant en flexion  verticale entre fondation et planchers ou entre deux p lanchers. 
Cependant le mur peut aussi être conçu pour travailler en flexion horizontale entre refend moyennant un calepinag e horizontal. 

La reprise de sollicitations dans les deux directions peut être envisagée à condition de rétablir au travers des jo ints horizontaux 
et verticaux la continuité des sollicitations (Cf. art. 2.3.1.11.3.). 

Les armatures de reprise au niveau des planchers sont disposées dans le béton coulé en place ou peuvent être intégrées dans  
la peau intérieure au moyen de boites d'attentes. 

Dans le cas des joints classiques, on se reportera aux liais ons de type rotule (Cf. art 2.3.1.11.1.).  

2.3.2.7.3.  Partiellement 

Lorsque l'ISOPRÉ® est enterré partiellement, c'est-à-dire que : 

 

Avec :  : Hauteur enterrée 

  : Hauteur totale 

Sauf justification par le calcul et adaptation éventuelle d u ferraillage de la plaque extérieure, il faut prévoir un fr actionnement 
de la paroi extérieure au droit de la limite entre la zone e nterrée et la zone non enterrée.  

La justification consiste à vérifier que, sous un gradient  thermique de 50 °C appliqué uniquement à la partie non en terrée de 
la plaque extérieure, le ferraillage mis en place est adapté  aux contraintes présentes dans la plaque.  
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Figure h - Enterré partiellement 

2.3.2.7.4.  Résistance des connecteurs en infrastructure 

La résistance à la compression des connecteurs (avec pr ise en compte du risque de poinçonnement de la paroi exté rieure) a 

fait l'objet d'une qualification expérimentale. La résistance  à la compression  des connecteurs est donnée ci-dess ous : 

Connecteurs SPURGIN :  
 = 13,6 kN 

Connecteurs ComBAR® 12 :  
 = 13,1 kN 

2.3.2.8.  Fixations sur la paroi extérieure 

Il est possible de fixer des charges (jusqu'à 75 kg/m² en s urfacique et 100 kg ponctuellement) directement sur la paroi 
extérieure de l'ISOPRÉ® en utilisant des chevilles adaptées . 

Les fixations utilisables sont du type : 

�x Chevilles plastiques ;  

�x Chevilles métalliques ;  

�x Scellements chimiques.  

L'entreprise SPURGIN transmettra aux clients selon le �W�\�S�H���G�H���S�U�R�G�X�L�W���j���I�L�[�H�U�����O�D���Q�D�W�X�U�H���G�H���O�D���F�K�H�Y�L�O�O�H���j���P�H�W�W�U�H���H�Q���°�X�Y�U�H�� 

Au-delà de 75 kg/m² ou de 100 kg ponctuellement, la fixation sera réalisée dans la partie structurelle de l'ISOPRÉ®.  

Lorsqu'un élément est fixé sur la paroi extérieure de l'IS OPRÉ®, il faut veiller à : 

�x Adapter la fixation afin de ne pas compromettre la libre d ilatation du panneau (trous oblong).  

2.3.2.9.  Liaison structurelle côté isolant 

Lorsque des éléments structuraux tels que les planchers , poutres, consoles, etc... sont assemblés à l'ISOPRÉ® c ôté is olant, il 
faut impérativement laisser un joint correspondant au joint  minimal entre les éléments structuraux et la paroi librement  dilatable 
et effectuer l'ancrage de ces éléments uniquement dans la partie structurelle de l'ISOPRÉ®. La paroi libremen t dilatabl e n'est 
pas conçue pour reprendre un effort autre que celui indu it par le poids propre de la paroi et d'un éventuel rev êtement extérieur 
(cf. article 2.3.2.8). 

2.3.3.  Dimensionnementdu système de liaison 

2.3.3.1.  Résistances des organes de liaison 

2.3.3.1.1.  Généralités 

Quels que soient les panneaux et notamment pour les panne aux avec ouvertures, il convient d'adapter la densité des  organes 
de liaison de façon à assurer l'équilibre des moments (cent re de raideur des organes de liaison aligné avec le centr e de gravité 
de la paroi extérieure) ou bien de déterminer pour chaque  connecteur les efforts réels en fonction de la répartit ion retenue.  

Les plans mentionnent la stabilité au feu pour laquelle les connecteurs ont été dimensionnés.  

Les raideurs et les résistances caractéristiques des diff érents organes de liaison (connecteurs et ancres porteu ses) ont été 
déterminées à partir d'essais de traction et/ou de cisaillem ent. 

Les résistances à l'ELU statique sont calculées d'après le s formules suivantes  : 

  

C isaillement 
 

Traction 
 

Tableau 9 - Résistances à l'ELU statique 

A défaut d'essais dynamiques, les résistances à l'ELU dyna mique sont calculées d'après les formules suivantes  : 
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C isaillement 
 

Traction 
 

Tableau 10 - Résistances à l'ELU dynamique 

Les connecteurs COMBAR 12 ont fait l'objet d'essais cycliqu es. Les résistances en traction à l'ELU dynamique sont ca lculées 
d'après la formule suivante : 

 

2.3.3.1.2.  Résistance des connecteurs 

2.3.3.1.2.1.  Connecteur SPURGIN 

Ep. isolant (mm) 80  100  120  140  160  180  

 Cisaillement  

Raideur statique (kN/mm) 0,116  0,059  0,034  0,022  0,014  0,013  

Résistance caract. de l'ancrage (kN) 1,03  0,86  0,72  0,67  0,57  0,49  

Résistance à l'ELU statique (kN) 0,43  0,36  0,3  0,28  0,24  0,21  

 Traction  

Raideur statique (kN/mm) 42,7  34,2  28,5  24,4  21,3  18,9  

Résistance caract. de l'ancrage (kN) 9,21  

Résistance à l'ELU statique (kN) 3,41  

Résistance à l'ELU dynamique (kN) 2,83  

Tableau 11 - Connecteur SPURGIN 

2.3.3.1.2.2.  Connecteur ComBAR® 

Ep. isolant (mm) 80  100  120  140  160  180  

 Traction  

Raideur statique (kN/mm) 84,7  67,8  56,5  48,4  42,4  37,7  

Epaisseur de la paroi extérieure (mm) 60  70  

Résistance à l'ELU statique (kN) 4,3  5,18  

Résistance à l'ELU dynamique (kN) 7,14  8,6  

Tableau 12 - Connecteur ComBAR® 
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2.3.3.1.3.  Résistance des ancres porteuses 

2.3.3.1.3.1.  Cylindres type 1 

 

Longueur libre (épaisseur d'isolant) en mm  

80  100  120  140  160  180  

Cisaillement  

Raideur (kN/mm) 40,2  34  27,8  21,6  16,8  11,9  

Raideur dynamique (kN/mm) 20,1  17  13,9  10,8  8,4  5,95  

Résistance caract. de l'ancrage (kN) 97,9  91,7  85,4  79,2  67,5  55,8  

Résistance A l'ELU statique (kN) 40,8  38,2  35,6  33,0  28,1  23,3  

Résistance à l'ELU dynamique (kN) 33,6  30,6  28,5  26,4  22,5  18,6  

Tableau 13 - Cylindres type 1 

2.3.3.1.3.2.  Cylindres type 2 

 

Longueur libre (épaisseur d'isolant) en mm  

80  100  120  140  160  180  

Cisaillement  

Raideur (kN/mm) 44,3  37  30,0  22,9  18,4  13,8  

Raideur dynamique (kN/mm) 22,2  18,5  14,8  11,2  8,9  6,6  

Résistance caract. de l'ancrage (kN) 99,5  92,4  85,4  78,3  65,9  53,4  

Résistance A l'ELU statique (kN) 41,5  38,5  35,6  32,6  27,5  22,3  

Résistance à l'ELU dynamique (kN) 33,2  30,8  28,5  26,1  22,0  17,8  

Tableau 14 - Cylindres type 2 

2.3.3.2.  Vérification des organes de liaisons 

2.3.3.2.1.  Vérification des connecteurs 

Les connecteurs sont dimensionnés pour reprendre : 

�x L'effort de traction dû à la coulée du béton lors du re mplissage du noyau. Cette condition est vérifiée pour un e 
vitesse de bétonnage de 70 cm/h maximum et une densité de  4 connecteurs par mètre carré  ;  

�x Les efforts de pression et de dépression dus au vent. Cette condition est vérifiée quelle que soit la zone de ve nt 
considérée ;  

�x L'action du gradient thermique dans l'épaisseur de la par oi extérieure lié à la présence de l'isolant à l'arrière de ce lle-
ci est prise en compte en considérant une variation de t empérature dans l'épaisseur de la paroi égale à 5 °C. L'eff ort 
perpendiculaire au plan du panneau engendré par le grad ient thermique est déterminé en faisant l'hypothèse d'un 
système de poutres croisées sur appui élastique (en fonc tion de la raideur des connecteurs et de la raideur de la  
paroi extérieure) ;  

�x �/�
�H�I�I�R�U�W���G�H���F�L�V�D�L�O�O�H�P�H�Q�W���G�X�H���D�X���J�U�D�G�L�H�Q�W���W�K�H�U�P�L�T�X�H�����©�7��� ���������ƒ�& �� ;  

�x Les connecteurs doivent être vérifiés sous la combinaison  des efforts de traction dus au gradient thermique et à 
l'action du vent ;  

�x L'effort de traction sous action sismique.  

2.3.3.2.1.1.  ELU statique 

Vérification des connecteurs sous la sollicitation du vent W et la résultante de l'effort perpendiculaire engendré p ar le gradient 

thermique dans l'épaisseur de la paroi extérieure  : 

 
Avec : 

 
Lorsque le vent est l'action variable principale 

 
Lorsque la température est l'action variable principale 

 : nombre de connecteurs 
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2.3.3.2.1.2.  ELU dynamique : action sismique 

Vérification en traction des connecteurs sous la sollicitat ion sismique hors plan : 

 
Avec : 

 : nombre de connecteurs par unité de surface 

 
Avec : 

 : poids de la paroi extérieure par unité de surface (y co mpris surépaisseur béton due à une éventuelle matrice ou  le poids 
supplémentaire du revêtement extérieur) 

 : déterminé d'après le tableau ci-dessous 

Catégorie d'importance du bâtiment : II 

Zone  
sismique 

C lasse de sol 

A B C D E 

3 0,62  0,83  0,93  0,99  1,11  

4 0,90  1,21  1,35  1,44  1,61  

  

Catégorie d'importance du bâtiment : III 

Zone  
sismique 

C lasse de sol 

A B C D E 

2 0,47  0,64  0,71  0,75  0,85  

3 0,74  1,00  1,11  1,18  1,33  

4 1,08  1,45  1,61  1,72  1,94  

  

Catégorie d'importance du bâtiment : IV 

Zone  
sismique 

C lasse de sol 

A B C D E 

2 0,55  0,74  0,82  0,88  0,99  

3 0,86  1,17  1,30  1,38  1,55  

4 1,26  1,70  1,88  2,01  2,26  

Les coefficients sont déterminés en considérant les hypo thèses enveloppes suivantes : 

Coefficient de comportement de l'élément  = 1 

Coefficient d'importance  = 1 

 = 1 

2.3.3.2.1.3.  ELU thermique 

�x Vérification des connecteurs SPURGIN sous la sollicitation de dilatation thermique :  

 
Avec : 

 

�x  : raideur moyenne en cisaillement-flexion d'un connecteur  SPURGIN caractérisée par essai (cf. paragraphe 
2.3.3.1.2.1.)  

�x  : déplacement imposée au droit de l'organe de connexion  

�x  : coefficient de dilatation du matériau béton (=10-5 °C-1)  

�x  : dilatation thermique sur la paroi extérieure (= 50°C)  

�x  : distance du connecteur par rapport au pôle de dilatat ion de la paroi extérieure (cylindre le plus proche)  

�x Vérification des connecteurs ComBAR® vis-à-vis de la dilatat ion thermique (par rapport à la déformée maximum) :  

La déformation radiale limite de calcul des connecteurs Com BAR® dépend de l'épaisseur d'isolant. Elle est de 3,7 mm pour d es 
épaisseurs d'isolant supérieures ou égales à 100 mm et de 1,2 mm pour des épaisseurs d'isolant inférieures à 100 mm.  Cel le-
ci a été déterminée à partir des essais de cisaillement réa lisés sur les connecteurs ComBAR® afin de limiter les contra intes 
internes dans les connecteurs (avec prise en compte de la  concomitance traction-cisaillement). 
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On doit donc vérifier que, pour le connecteur ComBAR® le  plus éloigné du pôle de dilatation du panneau extérieur, la 
déformation due à la dilatation thermique est limitée de la f açon suivante : 

 

2.3.3.2.1.4.  Combinaison à l'ELU 

Vérification des connecteurs SPURGIN sous la concomitanc e des sollicitations de traction-cisaillement (vent-gradient  thermique 
+ dilatation thermique) : 

 
et  

 
Avec : 

�x ;  et  : nombre de connecteurs SPURGIN  

�x ;  et  : nombre de connecteurs SPURGIN  

Les valeurs de et dont données au paragraphe 2.3.3.1.2.1. 

2.3.3.2.2.  Vérification des ancres porteuses 

Compte tenu des raideurs relatives en cisaillement-flexion entre ancres porteuses et connecteurs, les ancres por teuses 
cylindriques sont dimensionnées pour reprendre les efforts  dans le plan du mur : 

�x  : poids propre de la paroi extérieure (y compris surépais seur béton due à une éventuelle matrice ou le poids 
supplémentaire du revêtement extérieur)  

�x  : action  sismique   

2.3.3.2.2.1.  ELU statique 

Vérification des ancres sous la sollicitation du poids propr e : 

 
Avec : 

 

 : nombre d'ancres porteuses 

NOTA : Les efforts appliqués sur les ancres doivent tenir  compte de la position du centre des raideurs par rapp ort au centre de 
gravité de la paroi extérieure. 

En cas d'excentrement, l'effort de cisaillement sollicitant les ancres s'expr ime de la façon suivante : 

 

&nbsp; : Effort horizontal appliqué sur les ancres sous le poids p ropre 

&nbsp; : Effort vertical appliqué sur les ancres sous le poids pro pre 

2.3.3.2.2.2.  ELU dynamique : action sismique 

Vérification des ancres sous la sollicitation sismique : 

 
Avec : 

�x   : nombre d'ancres porteuses  

NOTA : Les efforts appliqués sur les ancres doivent tenir  compte de la position du centre des raideurs par rapp ort au centre de 
gravité de la paroi extérieure. 

En cas d'excentrement, l'effort de cisaillement sollicitant les ancres s'exprime de la façon suivante : 

 
  

Avec : 

�x  

�x  

Où , est déterminé dans le tableau du §2.3.3.2.1.2. 
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Avec : 

�x  : Effort horizontal appliqué sur les ancres sous l'effort sismique horizontal  

�x  : Effort vertical appliqué sur les ancres sous l'effort sis mique horizontal  

NOTA : En application de la clause de l'art. 4. II.c de l'arrêté du 22 octobre 2010 modifié (valeurs de ) et en considérant 

les cas où  est supérieure à 2,5 m/s², la composante sismique  verticale n'est à prendre en compte qu'en zone de sis micité 
5 pour des bâtiments de catégorie d'importance III et I V.  

2.4.  Conditions de stockage et de transport 

2.4.1.  Prescriptions concernant la manutention des panneaux 

La manutention des ISOPRÉ® se fait u �Q�L�T�X�H�P�H�Q�W���S�D�U���O�H�V���D�Q�F�U�H�V���S�R�U�W�H�X�V�H�V���P�L�V�H�V���H�Q���°�X�Y�U�H���j���O�D���S�U�p�I�D�E�U�L�F�D�W�L�R�Q�� 

En phase de manutention, le nombre et la position des point s de levage sont déterminés en fonction des dimensions et  du poids  
des panneaux. 

Dans les panneaux de façade comportant une ou �S�O�X�V�L�H�X�U�V���E�D�L�H�V�����L�O���H�V�W���U�D�S�S�H�O�p���T�X�H���O�
�R�Q���G�R�L�W���P�H�W�W�U�H���H�Q���°�X�Y�U�H�����D�X���P�R�L�Q�V���S�R�X�U��
les opérations de manutention, des tirants ou entretoise s de rigidité suffisante pour équilibrer, sans déformation sensible, les 
moments susceptibles d'être engendrés dans le plan du p anneau par les efforts concentrés au droit des points d e levage. 

La manutention des éléments, dans une position verticale, s'effectue uniquement par les inserts de levage (cylindres de levage) 
incorporées dans les deux parois de l'élément prévues à ce t effet. En aucun cas la manutention ne peut s'effectu er par d'autres 
armatures. 

2.4.2.  Prescriptions concernant le transport et stockage des panneaux 

Les ISOPRÉ® sont stockés verticalement en box ou en ra ck. 

Prescriptions concernant le transport et stockage des panneaux 

Le transport et le stockage à plat sont limités aux pann eaux de surface maximale 7,5 m².  

Lors du transport vertical des panneaux, on doit prévoir  des cales prenant simultanément l'appui des deux voiles.  

Le stockage sur chantier des éléments doit être effect ué sur une aire régulièrement plane et stable à la charge  de l'entreprise 
; l'aire de livraison doit être facile d'accès pour les camion s. 

Dans le cas de stockage vertical, les panneaux de coffra ge doivent être posés sur des cales prenant simul taném ent l'appui des 
deux voiles. 

2.5.  �'�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H 

�/�D�� �P�L�V�H���H�Q�� �°�X�Y�U�H���G�H�� �F�H�� �S�U�R�F�p�G�p���Q�p�F�H�V�V�L�W�H���O�D�� �S�U�L�V�H���H�Q�� �F�R�P�S�W�H�����j�� �W�R�X�V�� �O�H�V�� �V�W�D�G�H�V�� �G�H�� �O�
�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���H�W�� �S�D�U�� �O�
�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V��
intervenants, des conséquences de la libre dilatation du voile  extérieur des panneaux. 

Elle est effectuée par des entreprises en liaison dès la phase de conception avec le fabricant titulaire de l'Avis, qu i leur livre les 
panneaux de coffrage accompagnés du plan de pose com plet, elle présente d'importantes différences par rapport  aux méthodes 
traditionnelles définies dans le DTU n° 23.1, entre autres : 

�x Présence de raidisseurs segmentant le volume à bétonner ;  

�x Épaisseur du béton de remplissage pouvant être inférieure  à 12 cm ;  

�x Absence de vibration du béton ;  

�x Limitation à l'épaiss �H�X�U���G�X���V�H�X�O���Y�R�L�O�H���F�R�X�O�p���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H�V���V�H�F�W�L�R�Q�V���G�H���F�R�Q�W�L�Q�X�L�W�p���H�Q���U�L�Y�H�V���G�H�V���S�D�Q�Q�H�D�X�[ ;  

�x Relative difficulté de mise en place d'aciers de continuité ho rizontaux dans les jonctions verticales  ;  

�x Impossibilité d'observer la qualité du bétonnage en partie  courante.  

Ces caractéristiques engendrent des limitations précisées dans les Prescriptions Techniques ; elles nécessitent en ou tre de 
�O�
�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H�V���S�U�p�F�D�X�W�L�R�Q�V���S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H�V���H�W���X�Q���H�Q�W�U�D�v�Q�H�P�H�Q�W���G�H�V���p�T�X�L�S�H�V���G�H���P�R�Q�W�D�J�H�����/�H���W�L�W�X�O�D�L�U�H���G�H���O�
�$�Y�L�V 
fo urnira aux entreprises un Cahier des charges de montag e et mettra à leur disposition, sur leur demande, des poss ibilités de 
formation du personnel. 

Il leur diffusera le contenu du présent Avis Technique et  notamment le domaine d'emploi accepté et les prescriptions  techniques 
dont il est assorti. 

Les prescriptions particulières de la stabilité en phase pr ovisoire sont définies dans le cahier du CSTB 3690_V2 § 4.2.  

Dans le cadre des murs enterrés, un talutage stabilisé do it être réalisé, dans le cas où la cohésion du sol n'est pa s suffisante, 
afin que le mur ne soit pas soumis à la pression des terre s en phase provisoire et afin de permettre une interven tion pour le  
traitement des joints extérieurs. 

Une attention particulière doit être portée à la protectio n en tête de panneau de l'isolant pour éviter toute infiltra tion du béton. 

Avant de procéder au bétonnage, les parois coffrantes doivent être humidifiées, au jet d'eau par exemple ; tout excès d'eau e n 
pied de coffrage doit être évacué avant bétonnage. On doit s'assurer avant bétonnage, que les dispositifs d'ét anchéité des 
coffrages en rive basse et dans les joints ont été corr ectement mis en place. 

Le désaffleurement éventuel entre panneaux de coffrag e côté intérieur doit être traité avec un mortier de ragr éage avant la 
�P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H�V���U�H�Y�r�W�H�P�H�Q�W�V�� 

Les menuiseries doivent être fixées dans le noyau coulé e n place et être conçues pour permettre la mise en place , dans le joint 
entre dormant et panneaux en béton, d'un joint d'étanc héité continu. 
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Pour constituer la garniture extérieure des joints de pa nneaux, on doit choisir un mastic élastomère à bas module.  

Les garnitures de mastic des joints entre panneaux doive nt être mises en place entre des lèvres de joints dépous siérées, non 
mouillées et traitées, si nécessaire, avec un primaire pres crit par le fournisseur de mastic. 

Il est prévu des tissus drainants dans certains cas de fig ures (au droit de murs enterrés et des acrotères nota mment) pour 
permettre la libre dilatation entre la peau extérieure librem ent dilatable et le béton coulé en place. La face de ces m atériaux 
située du côté béton coulé ne devra pas permettre le p assage de la laitance du béton.  

Le relevé d'étanchéité des planchers hauts extérieurs (par exemple toiture-terrasse) n'est pas admis sur la pe au extérieure des 
panneaux. 

Pour le relevé d'étanchéité, la peau intérieure peut être c onsidérée comme un support d'étanchéité de type B selo n de DTU 
20.12.  

2.5.1.  Chronologie de pose pour les ISOPRÉ® 

1.  Réalisation des fondations, l'entreprise de pose devra resp ecter et contrôler les enrobages minimums des armatures  
en attentes.  

2.  Implantation et traçage des murs avec repérage des jo ints.  

3.  Déchargement de l'ISOPRÉ® à l'aide d'une grue, automotric e, à tour, ou de tout autre moyen de levage compatible 
avec le poids de l'ISOPRÉ®.  

4.  Pose de l'ISOPRÉ® sur des cales d'épaisseur 1 à 3 cm. Le ca lage s'effectue sur la paroi intérieure.  

5.  Dans le cas d'une pose à l'avancement, on peut se prému nir de la tolérance de fabrication pour la détermination de 
la largeur des joints, sous réserve que la fabrication de  la dernière pièce soit effectuée après le relevé effect if sur 
chantier.  

6.  Au niveau de chaque joint d'ISOPRÉ®, mise en place des sys tèmes évitant les fuites de laitances (laine de roche 
souple (densité < 60kg/m 3), bande pré comprimée et mousse PU).  

7.  Stabilisation des panneaux par deux étais tire pousses o u par un système d'équerrage. Les étais tirant-poussan t 
seront fixés à l'ISOPRÉ®, à l'aide des douilles d'étaiement p révues à la préfabrication.  

8.  La tolérance de pose d'un panneau est de +/- 5 mm.  

9.  Mise en place des aciers de continuité et chaînages éventue ls.  

10.  Pose des prédalles, dalles alvéolées ou coffrage, sur étaie ment adapté.  

11.  Lors du coulage, veillez à protéger la tête de l'ISOPRÉ® p ar un nylon ou une bâche, afin que le béton ne s'infiltre 
pas entre l'isolant et la paroi extérieure. Le coulage du b éton est réalisé par banchées succes sives conformément  au 
paragraphe 2.5.3.2. à partir du niveau de la dalle. Le béton est conforme au paragraphe 2.2.2.2. Les hauteurs de 
chute du béton frais seront limitées suivant les prescript ions du § 2.5.3.1.  

12.  Le coulage de la dalle peut être effectué en même temps  que la dernière banchée des murs.  

13.  Finition des joints en fonction de la destination de l'ouvrage (C f. Art 2.6.).  

Dans tous les cas où la reprise de bétonnage a un rôle mécanique, l'arrêt du coulage doit être effectué à une distance minimale 
de 200 mm sous l'arase. Cette distance doit être compatible avec la longueur de recouvrement des armatures.  

2.5.2.  Stabilité en phase provisoire 

Après la pose de l'ISOPRÉ®, ce dernier est maintenu en pos ition par des étais tire -pousse fixés aux murs par l'interm édiaire 
de vis et de douille métallique pour les ouvrages exposés  au vent dimensionnée par SPURGIN sur la base des DPM (les douilles 
étant mise en place lors de la fabrication des ISOPRÉ®). 

Le titulaire de l'avis technique peut proposer des recomma ndations de mise en sécurité à la pose basées sur l'incorp oration de 
douilles ou d'un système plus élaboré à base d'équerres embase de garde -corps ou de passerelles. 

Il diffuse systématiquement auprès des utilisateurs un g uide de pose. 

2.5.3.  Bétonnage 

2.5.3.1.  Hauteur de chute de béton 

La hauteur maximale  de chute de béton des murs n'exc èdera pas 3 m quel que soit l'épaisseur de béton coffré. 

Lorsque les hauteurs de panneaux sont supérieures à c ette hauteur maximale et ne permettent donc pas le bét onnage par 
trémie disposée en tête de panneau, le bétonnage doit êt re réalisé par introduction d'un tube souple dans le noyau  vide (lorsque 
l'épaisseur du noyau le permet) ou par une lumière pour tré mie latérale respectant cette même hauteur limite.  

Dans ce cas on doit s'assurer du bon remplissage des p anneaux par l'examen des joints verticaux entre panneaux , par le 
contrôle du volume du béton déversé ainsi que par une obs ervation directe par les ouvertures éventuelles dans les panneaux. 

  

A défaut d'autres contrôles sur le remplissage, il sera pr évu lors de la conception et fabrication des murs des or ifices permettant 
un contrôle (diamètre de l'ordre de 50 mm) sur le côté intérieu r. Le nombre et la localisation des orifices de contrôle dép endent 
des caractéristiques du mur : 

�x Dans tous les cas, un orifice sera prévu par élément, de  préférence en partie basse ;  

�x Des orifices complémentaires seront positionnés dans les z ones fortement armées.  



DTA n° 3.2/17 -922_V6 

Page 33  sur 79  

 

 

Figure i �± Hauteur de bétonnage à hauteur sous trémie (à gauc he) et hauteur sous tube souple (à 
droite) 

2.5.3.2.  Vitesse de bétonnage 

La vitesse de bétonnage est limitée suivant les conditions prévues à l'annexe B informative de la norme NF EN 14992.  

La vitesse de bétonnage préconisée dans le cas de l'ISOP RÉ® est de  : 

�x 75 cm/h pour des températures supérieures à 15 °C ;  

�x 60 cm/h pour des températures égales à 10 °C  ;  

�x 50 cm/h pour des températures égales à 5 °C.  

2.6.  Traitement des joints 

Nota ���� �/�H�V���S�U�R�G�X�L�W�V���G�H���W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W���G�H�V���U�H�S�U�L�V�H�V���G�H���E�p�W�R�Q�Q�D�J�H���H�W���G�H���W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W���G�H�V���M�R�L�Q�W�V���V�H�U�R�Q�W���P�L�V���H�Q���°�X�Y�U�H���F�R�Q�I�R�U�P�p�P�Hnt 
aux prescriptions des cahiers de charges des fournisseu rs, tant pour la préparation des supports que pour les dispositions 
�S�U�R�S�U�H�V���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H�����(�Q���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U�����O�H�V���V�X�S�S�R�U�W�V���V�H�U�R�Q�W���S�U�p�S�D�U�p�V���G�H���P�D�Q�L�q�U�H���j���r�W�U�H���S�O�D�Q�V�����H�[�H�P�S�W�V���G�H���O�D�L�W�D�Q�F�H���H�W���V�H�F�V�� 

2.6.1.  Matériaux de jointement et d'étanchéité 

�x Mortier riche de réparation sans retrait (dans le cas des  murs en infrastructure) : coté intérieur uniquement ;  

�x Mastic pour joints SNJF F 25 E ;  

�x Bande autocollante bitumineuse ;  

�x Fond de joint type bande pré comprimée, mousse polyuréth ane ou cordon néoprène pour blocage de la laitance en 
phase de bétonnage ;  

�x Profil JD de Couvraneuf ;  

�x Joint de classe 1 selon la norme NF P 85-570 (type Illmod 600 de che z Illbruck ou équivalent).  

�/�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H���F�H�V���S�U�R�G�X�L�W�V���H�V�W���U�p�D�Oisée conformément aux recommandations et cahiers techn iques dont ils font l'objet. 

Le fournisseur des produits employés justifiera leur comp atibilité avec les environnements auxquels ils seront expos és.  

Les schémas du traitement de l'étanchéité des joints sont  donnés aux Figures 22 et 23. 

2.6.2.  Etanchéité des liaisons menuiseries/panneaux 

Le traitement des jonctions menuiseries/panneaux doit ê tre réalisé conformément au DTU 36.5, Avis Techniques ou Doc ument 
Technique d'Application dont elles relèvent. 

Afin de garantir l'étanchéité de la liaison menuiserie/support b éton, il est primordial que les joints d'étanchéité soient mi s en 
place entre deux supports continus. (Cf. Figures 21). 

2.6.3.  Etanchéité de la paroi extérieure 

L'espacement du joint a été dimensionné pour éviter tout  entrechoquement en tenant compte des effets de la d ilatation 
thermique et en cas de séisme. Ce joint nominal est de 15 mm . 

Avant d'effectuer le bétonnage de l'ISOPRÉ®, il faut veille r à protéger la paroi extérieure de la partie coulée en p lace,  afin de 
garantir sa libre dilatation et d'éviter les ponts thermique s. 

Les différentes solutions pour garantir l'étanchéité au bé tonnage sont : 
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CAS 1 :  

Mise en place à l'avancement de bande pré-comprimée 
ajouté à l'injection d'une mousse polyuréthane. 

 

 

 

 

CAS 2 :  

Mise en place à l'avancement de bande de laine minérale 
de faible densité. 

 

 

  

2.6.3.1.  Face extérieure de l'ISOPRÉ® en superstructure (fig. 22) 

Pour les ISOPRÉ® en superstructure on distinguera la paro i extérieure (de protection) soumise aux intempéries, de la p aroi 
intérieure (de structure). L'enrobage de l'armature de liaiso n est de 1.5 cm. 

Nota : l'attention est attirée sur le fait que l'étanchéité d e la façade réalisée par le joint rapporté nécessite un e ntretien régulier 
de ce dernier. 

2.6.3.1.1.  Pa roi extérieure non accessible 

Les joints des murs laissés brut de fabrication et non ac cessible en phase chantier seront protégés de la pluie. A d éfaut les  
joints devront être traités par un joint de mousse imprég née (joint de classe 1 selon la norme NF P 85 -570 �± type Illmod 600 
de chez Illbruck ou équivalent). 

2.6.3.1.2.  Paroi extérieure peints, lasurés ou avec enduits 

Les murs lasurés nécessitent le traitement du fond de j oint à l'aide d'un élastomère de première catégorie type SI KAFLEX 
CONSTRUCTION ou tout autre mastic élastique de classeme nt SNJF F 25 E, mono composant à base de polyuréthane qu i 
polymérise sous l'action de l'humidité de l'air et prévu pour le  traitement des joints de façades préfabriquées exposé es. 
L'épaisseur du mastic (mesurée dans le sens de la profon deur du joint) doit être au moins de 15 mm. 

Le joint (chanfrein) doit rester marqué. 

Dans tous les cas, on veillera à la compatibilité du produ it de traitement du joint et de la lasure ou peinture utili sée.  

Nota : Dans le cas des maisons individuelles, en limitant la lon gueur du panneau à 5 m, et en utilisant une teinte ayant une 
référence de clarté > 35 % (noir = 0, blanc = 100 %), il est possible d e fermer les joints à l'aide d'un revêtement souple de  
classe i4. 

  

 

Figure j - Solution A 
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Figure k - Solution B 

2.6.3.2.  Face extérieure de l'ISOPRÉ® en infrastructure (fig. 23) 

Nota : Dans le cas où le joint de la paroi structurelle est  accessible en phase chantier et inaccessible en phase d'e xploitation 
pour l'entretien, la dérogation de l'enrobage a e de 3 cm est possible (1.5 cm au minimum), moyennant le traiteme nt du joint 
avec une bande bitumineuse, et que le mur ne soit pas sou mis à une pression hydrostatique.  

  

Pour parer aux infiltrations provoquées par les eaux de r uissellements, les joints verticaux et horizontaux en conta ct avec le 
remblai sont traités avec un mortier type SIKA MONOTOP 612 F ou un mortier de réparation mono- (ou bi-) composant  à base 
de ciment (et de résine) et complétés d'une bande bitumineu se auto-adhésive type SIKA MULTISEAL ou une bande bit umineuse 
auto-adhésive à froid, résistante à la déchirure et à l'eau , et apte à protéger le joint du contact direct des terr es et des eaux 
de ruissellement. 

De plus, un système de drainage sera obligatoirement mis en  place. 

Sauf justification spécifique, la paroi extérieure devra êt re fractionnée horizontalement à la limite entre la zone en terrée et la 
zone non enterrée. 

2.6.4.  Etanchéité de la paroi intérieure 

Le joint peut rester non traité si ce dernier vient à êtr e masqué par un bardage ou un doublage ou si les contr aintes 
architecturales ne nécessitent pas sa fermeture. Un sys tème d'obturation de type cordon de mousse pourra êt re mise en place 
comme fond de joint à la pose des murs, pour empêcher le s fuites de laitance lors du bétonnage.  

Pour les autres locaux, le traitement du joint est réalisé à  l'aide d'un mortier hydraulique à retrait compensé. L'appa rition de 
fines fissures au niveau de ces joints est toutefois poss ible mais sans autre inconvénient que leur aspect.  

Les désaffleurements éventuels au droit des joints font  l'objet d'un ragréage avant la mise en place des finitions qui comportent 
elle mêmes des travaux préparatoires habituels propres a u type de finition retenu. 

2.7.  Traitement en fin de vie 

Le traitement en fin de vie peut être considéré comme éq uivalent à celui des murs traditionnels en béton. 

2.8.  Assistance technique 

�/�D���V�R�F�L�p�W�p���6�3�8�5�*�,�1���/�(�2�1�+�$�5�7���I�R�X�U�Q�L�U�D���V�\�V�W�p�P�D�W�L�T�X�H�P�H�Q�W���D�X���F�O�L�H�Q�W���X�Q�H���G�R�F�X�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���V�X�U���O�H�V���V�S�p�F�L�I�L�F�L�W�p�V���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H��
des ISOPRÉ®. 

De plus l'ensemble des nouveaux clients ou des clients utilisa nt pour la première fois l'ISOPRÉ® seront assistés par un expert 
de la société SPURGIN LEONHART lors de la préparation et  de la mise en place des premiers ISOPRÉ®.  

2.9.  Principes de fabrication et de contrôle de cette fa brication 

2.9.1.  Conditions de fabrication 

Compte tenu de la minceur des parois de coffrage, les raid isseurs métalliques doivent être fabriqués avec une gran de précisio n 
pour respecter les exigences d'enrobage minimal et assur er la couture de la paroi intérieure et du béton coulé en place. 

Réalisée en usine fermée spécialement équipée, la fabrication des panneaux de coffrage, qui fait appel pour l'essentiel a ux 
techniques de la préfabrication lourde bénéficie de la préc ision que permet ce mode classique de fabrication. 

Le retournement de la moitié de panneau coulée en prem ière phase constitue l'opération la plus délicate du point de v ue de la 
précision d'assemblage des deux lames ; la précision requis e est obtenue moyennant le contrôle régulier et l'ajustem ent, si 
nécessaire, des paramètres de la machine de retournemen t. 

Cet avis ne vaut que pour les fabrications pour lesquelles  les autocontrôles et les modes de vérifications, décrits dans le dossier 
technique établi par le demandeur sont effectifs. 
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2.9.1.1.  Fabrication des ISOPRÉ® 

Le panneau est réalisé en usine à l'aide d'un outil automatis é sur des tables métalliques disposées à plat. Les opérat ions se 
déroulent dans l'ordre suivant : 

1. Projection automatique d'un décoffrant 

2. Traçage automatique de la première face à fabriquer (po sition des inserts, organes de liaisons, réservations et ou vertures) 

3. Mise en place automatique des joues de coffrage de la première plaque ainsi que des inserts, réservations et ouve rtures.  

4. Mise en place des cales d'enrobage des armatures. Dispo sition des armatures (nappes d'armatures et renforts d e ferraillage) 

5. Fabrication du béton dans la centrale située sur le site.  

6. Acheminement du béton. 

7. Coulage du béton à l'aide d'un répartiteur automatique q ui garantit la constance de l'épaisseur mise en place. 

8. Vibration automatique, programmée et adaptée pour ce ty pe de fabrication. 

9. Pré découpage et pré perçage de l'isolant pour le pass age des organes de liaison.  

10. Mise en place des plaques d'isolants prédécoupées et pr é percées sur la première face selon le plan de fabricat ion du mur. 

11. Mise en place des cylindres de levage calés au travers d e l'isolant, dans le béton frais.  

12. Mise en place des sangles de levage autour des cylindres prévus à cet effet et attache de ces sangles sur l'isola nt en 
prévision du retournement 

13. Mise en place des connecteurs 

14. Vibration de la table 

15. Etuvage 

16. Opérations 1 à 8 identiques pour la deuxième face de l'ISOP RÉ® mais avec mise en place des raidisseurs, inserts 
électriques... et tous éléments incorporés à la face intérieure . 

17. Retournement de la première face sur la seconde avec centrage et mise en appui sur des cales extérieures pré réglées 
suivant l'épaisseur du mur. 

18. Vibration automatique. 

19. Enlèvement du moule supérieur. 

20. Etuvage de l'ensemble. 

21 . Démoulage et stockage sur un conteneur métallique. 

  

2.9.2.  Contrôle de fabrication 

Les murs à coffrage et isolation intégrés ISOPRÉ® bénéfic ient d'un certificat NF selon le référentiel NF 548.  

2.9.2.1.  Contrôles des organes de liaison 

Les organes de liaisons sont contrôlés par les fabricants  lors de leurs productions. Les points de contrôles sont : 

�x Vérification de la longueur nominale et contrôle visuel de la b onne injection pour les connecteurs ;  

�x Contrôle mécanique et contrôle visuel de la matière pour le s cylindres.  

2.9.2.2.  Contrôles des bétons 

Les bétons utilisés pour la réalisation des parois du cof frage sont réalisés dans la centrale SPURGIN, installée dans  l'usine de 
préfabrication. 

Les résistances des bétons sont contrôlées à l'usine conf ormément à la norme NF EN 13369 et à la certification NF. 

2.9.2.3.  Contrôles de qualité 

La nature et la fréquence des contrôles minimaux sont dé finis dans le référentiel de certification NF 548.  

Les contrôles doivent permettre de garantir les caracté ristiques certifiées suivantes :  

�x La résistance caractéristique à la compression à 28 jours du béton des parois préfabriquées,  ;  

�x Épaisseur des parois, et  ;  

�x Enrobages des armatures : 0/+3 mm ;  

�x Ancrage des connecteurs (épaisseur nominale = 6 cm, épaiss eur minimale = 5,5 cm) ;  

�x Ancrage des cylindres (épaisseur nominale = 4,5 cm, épaisseur minim ale = 4 cm y compris ép. enrobage = 1,5 cm).  

  

2.9.3.  Caractéristiques dimensionnelles et tolérances 

Poids propre de l'ISOPRÉ® au m 2: de 275 à 330 kg/m² en fonction de l'épaisseur des parois et du  ferraillage, et en l'absence 
de matrice. 

Dimensions maximales, hauteur x largeur ou largeur x haute ur : 
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SPURGIN EST 3 m x 11,86 m 

Les autres usines 3.7 m x 12,36 m 

Epaisseurs courantes de 25 à 40 cm. 

Tolérances dimensionnelles conformes à la norme EN 14992 et au  référentiel NF 548 

�x Tolérance sur la hauteur des raidisseurs : -2/+1 mm  

�x Tolérance sur l'épaisseur globale de l'ISOPRÉ® : moyenne de s mesures -2/+ 3 mm (chaque valeur individuelle : +/- 
6 mm)  

�x Enrobage des cylindres de levage : -1/+ 2 mm  

�x Verticalité des connecteurs : +/-10°  

2.9.4.  Finitions et aspect 

Tous les panneaux présentent une surface brute de dé coffrage. 

2.9.4.1.  Etat de surface 

L'état de surface courant correspond à une surface brute de décoffrage contre moule. Dénomination E (3 -3-0) d 'après la norme 
NFP 18- 503.  

La face extérieure de l'ISOPRÉ® peut présenter un aspec t structuré grâce à l'utilisation de matrice caoutchouc type RECKLI ou  
équivalent. 

Cependant la matrice doit être de forme régulière afin de permettre le raboutage de celle -ci sur les tables de coff rages et 
permettre le calepinage de ces zones. 

L'empreinte doit néanmoins permettre de respecter les enr obages minimums du paragraphe 2.3.1.5.  

2.9.4.2.  Teinte 

La teinte du parement de l'ISOPRÉ® peut varier sur un mêm e panneau ou d'un mur à l'autre. L'homogénéité de la tein te des 
parois n'est pas un paramètre qui peut faire l'objet d'u ne garantie. Lorsque la finition de l'ISOPRÉ® demandée est un e lasure , 
il est impératif de préparer le support à l'aide d'un opacif iant appliqué au préalable, de manière  à garantir l'aspect f inal de la 
lasure. 

2.9.4.3.  Préparation du support 

La forte compacité du béton des parois doit être pris e en compte lors du choix du type de revêtement qui se ra appliqué sur le  
support. (Lasures, peinture, imprégnation, plot de colle pour f ixation des plaques de plâtres...). 

Les désaffleurements éventuels au droit des joints font  l'objet d'un ragréage avant la mise en place des finitions qui comportent 
elles-mêmes des travaux préparatoires habituels propres au type de finition retenu. 

2.9.4.4.  Revêtement extérieur �± finition 

L'ajout d'un revêtement sur la paroi extérieure de l'ISO PRÉ®, ou un épaississement de cette même paroi extérieur e est possibl e 
sous réserve que le poids rapporté à la structure de b ase ne soit pas supérieur au maximum de 75 kg/m². Le  B.E. SP URGIN 
limitera la taille des panneaux ISOPRÉ®, lors de la présence  de matrice ou de bardage sur la paroi extérieure, afin de  ne pas  
dépasser la limite d'utilisation des éléments de levages. 

Le revêtement extérieur peut se présenter de différen tes manières : 

�x Soit par un revêtement collé ou chevillé :  

Exemple : carrelage de parement ou pierre collées 

Nota : Lorsqu'un bardage est rapporté sur la paroi ext érieure, il faut veiller à calepiner les éléments composant le  bardage 
conformément au joint d'ISOPRÉ®. Il faut également prévoir  un degré de liberté au niveau des fixations sur la paroi  en mettant 
en place des trous oblong au niveau du bardage. 

�x Soit par une paroi matricée béton.  

�x Soit par un traitement en surface :  

Exemple : Lasure avec application préalable d'un homogéné isateur de teinte, peinture, RPE, Enduit hydrauliques. 

2.10.  Conditions d'exploitation du procédé 

Les épaisseurs minimales de l'isolant sont déterminées par le b ureau d'études thermiques.  

L'épaisseur de la paroi structurale est soumise à l'appro bation du bureau d'études de structures. 

Le calepinage des joints est effectué par le titulaire du pr océdé et soumis à l'approbation du bureau d'études de s tructures.  

Le dimensionnement de la peau extérieure dilatable, des org anes de liaison et des ra idisseurs est réalisé par le titulair e du 
procédé. 

Les plans de préconisation de pose mentionnent la zone s ismique, le type de sol et la catégorie d'importance du bâ timent pris  
en compte pour le dimensionnement des murs, des organes  de liaison et de la lar geur des joints. Ces plans mentionnen t 
également la stabilité au feu pour laquelle les murs ont ét é dimensionnés. 

Le calcul de l'ensemble de la structure sera effectué pa r le Bureau d'Etudes Techniques de l'opération. Il transme ttra au bureau 
d'études du Titulaire l'ensemble des torseurs appliqués aux  murs considérés. A partir de ces informations, le Bureau d'Etudes 
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du Titulaire sera en charge des vérifications des points sp écifiques (liaisons entre murs, monolithisme, ...) conformément a u x 
prescriptions du CPT MCI (Cahier du CSTB 3690_V2). 

La société SPURGIN LEONHART devra en collaboration avec  le B.E.T. effectuer les vérifications des panneaux.  

Le calepinage est effectué par SPURGIN LEONHART et app rouvé par le B.E.T. 

  

SIEGE 

SPURGIN LEONHART  

Route de Strasbourg 

BP 20151 

67603 SELESTAT CEDEX 

Fabrication et Commercialisation 

SPURGIN LEONHART 
EST 

SPURGIN LEONHART 
RHÔNE-ALPES 

SPURGIN LEONHART 
ILE DE FRANCE OUEST 

SPURGIN LEONHART 
NORD 

SPURGIN LEONHART 
SUD 

Z.I. rue Louis Renault 

68127 STE CROIX EN 
PLAINE 

Allée des Noisetiers �± 
Parc Industriel de la 

Plaine de l'Ain 

01150 BLYES 

Z.A. du Bois Gueslin 

Lieu-dit « Le petit 
Courtin » 

28630 MIGNIERES 

Zone d'activité 2 

7 route de Ham 

80190 NESLE 

ZAC du Grand Pont 

Rue de l'Ouest 

13640 LA ROQUE 
D'ANTHERON 

2.10.1.  Aide à la �P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H 

Le titulaire du procédé établit les plans de ferraillages de s panneaux, à partir des plans du bureau d'études de s tructures et des 
dispositions et règles de calculs propres au procédé. 

Le bureau d'études de structures détermine les armat ures structurales. 

�/�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���H�V�W���U�p�D�O�L�V�p�H���S�D�U���O�
�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H���W�L�W�X�O�D�L�U�H���G�X���P�D�U�F�K�p�� 

Le BET Structure doit fournir les plans de coffrage et  de ferraillage de l'ouvrage. 

Le titulaire concevra les ISOPRÉ® avec l'entreprise et le b ureau d'études structure sur la  base des études de s tructure de 
l'ouvrage, en réalisant les études complémentaires liées à l'ut ilisation des ISOPRÉ® et des contraintes de chantier. Les 
documents à fournir par le titulaire sont : 

�x Les plans de calepinage et de préconisation de pose ;  

�x La notice de pose.  

Les plans de pose et la notice de pose doivent comprend re à minima : 

�x L'angle limite de levage ;  

�x Le nombre de points de levage ;  

�x L'utilisation d'un système équilibrant si les MCII sont po urvus de plus de 2 cylindres de levage ;  

�x Les charges des équipements de sécurité prévues pour le domaine d'utilisation considéré (type de MCII, poids limite 
d'utilisation) ;  

�x Les cylindres de levage devront être clairement identifiabl es lors de contrôles visuels (peinture, etc...).  

Ces données devront respecter les valeurs de CMU donn ées dans le tableau en annexe du présent Avis Technique . Cette 
démarche pourra aussi être mise en place au cas par ca s pour l'ensemble des clients utilisateurs de l'«  ISOPRÉ® ».  

2.11.  Mention des justificatifs 

2.11.1.  Résultats expérimenta ux  

Les valeurs indiquées dans le dossier technique sont issues d'essais expérimentaux : 

�x Appréciation de laboratoire du CSTB n° AL14-130/1  

�x Appréciation de laboratoire du CERIB n° AL 021919  

�x Appréciation de laboratoire du CERIB n° AL 012746  

Organes de liaison SPURGIN : 

�x Essais de traction sur les connecteurs SPURGIN le 28 févr ier et le 16 juin 2007 réalisés à l'INSA de STRASBOURG.  

�x Essais de cisaillement sur les cylindres de Type 1le 13 décembr e 2007 réalisés à l'INSA de STRASBOURG.  

�x Essais de cisaillement d'une plaque par rapport à l'autre réalisés le 27 mars 2007 à l'INSA de STRASBOURG.  

�x Essais de traction des cylindres de Type 1 en avril et octo bre 2012 réalisés à l'INSA de STRASBOURG.  

�x Essais de fatigue sur connecteur SPURGIN en mai 2012 réalisé s à l'INSA de LYON.  

�x Essais de raideur des cylindres de Type 1 en décembre 2012 r éalisés à l'INSA de LYON.  

�x Essais de résistances et de raideur des cylindres de Type  1 en juin 2014 et en janvier 2017 réalisés à L'INSA de 
STRASBOURG  

�x Essais de résistance et de raideur des cylindres de Type 2 en juin 2016 réalisés à l'INSA de STRASBOURG  

�x Essais de levage des cylindres de type 1 en configuration C  en juin 2014.  

�x Essais de levage des cylindres de type 1 en configuration A  avec préchargement en février 2022.  

�x Essais de levage des cylindres de type 2 en configuration C  en novembre 2016.  
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�x Essais de levage des cylindres de type 2 en configuration A  avec préchargement en février 2022.  

ComBAR ®  12 mm :  

�x Essais d'arrachement statiques sur 15 connecteurs réalisé s par le laboratoire Technische Universitat Kaiserslautern  
(Rapport n° TUK 06034/1/Pa/528)  

�x Essais d'arrachement statiques sur 5 connecteurs réalis és par le laboratoire Technische Universitat Kaiserslautern  
(Rapport n° TUK 07030/2/Pa/528)  

�x Essais d'arrachement statiques sur 10 connecteurs réalisé s par le laboratoire Technische Universitat Kaiserslautern  
(Rapport n° TUK 11016/HA/515)  

�x Essais de traction statiques et cycliques (7 essais par con figuration ; pour des parois béton de 60 et 100 mm) 
réalisés par le laboratoire Technische Universitat Kaisersla utern (Rapport HWA FINAL n° 06046Pa528)  

�x Essais de compression statiques sur 2x3 connecteurs isolé s avec une longueur libre de 140 mm et 200 mm réalisés 
par le laboratoire Technische Universitat Kaiserslautern (Rapport n° TUK 10015Pa/528- 3)  

�x Essais de résistance au poinçonnement sur 6 éprouvettes (compression sur connecteur ancré dans une paroi de 6 
cm) réalisés par le laboratoire Technische Universitat Kaise rslautern (Rapport HWA FINAL n° 06046Pa528)  

�x Essais de cisaillement statiques et cycliques (5 essais par c onfiguration ; corps d'épreuve constitué de deux parois 
béton reliées par des connecteurs droits, épaisseur d'iso lant de 60, 100 et 140 mm) réalisés par le laboratoire 
Technische Universitat Kaiserslautern (Rapport HWA FINAL n° 06046Pa528)  

�x Essais de cisaillement statique et cyclique (corps d'épreuv e constitué de deux parois béton reliées par des 
connecteurs droits, épaisseur d'isolant de 60 mm) avec appli cation d'une charge de traction constante de 2 kN et d e 
8 kN réalisés par le laboratoire Technische Universitat Kais erslautern (Rapport HWA FINAL n° 06046Pa528).  

2.11.2.  Références chantiers 

Maitre d'ouvrage Ville Surface (m²) Année 

Octopharma LINGOLSHEIM 1360  2019  

Résidence intergénérationnelle STRASBOURG 930  2019  

Ecole élémentaire GONESSE 1336  2020  

Bâtiment culturel sportif LUDRES 1004  2020  

41 logements Neuchâtel/INLI STRASBOURG 181  2021  
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2.12.  Annexe du Dossier Technique �± �6�F�K�p�P�D�V���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H 

2.13.  Annexe 1 : Dispositions constructives 
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2.14.  Annexe 2 : Renforts d'armatures entre cylindres 

  

 

Figure l - Cas d'un panneau sans ouverture 
  

 

Figure m - Cas d'un panneau avec ouverture 
NOTA :  La section des renforts entre cylindres est fonction de  la typologie du mur (dimensions et épaisseur de la paroi 
extérieure, distance entre cylindres, épaisseur de l'isolant, ...) et est déterminée en tenant compte de l'ensemble des arm atures 
présentent dans la zone d'influence (armatures de peaux, a rmatures de renforts complémentaires et armatures de renforts 
d'ouverture). La détermination des armatures de renfor t complémentaire est réalisée à partir d'une modélisation d e la paroi 
extérieure avec intégration des raideurs réelles en cisaillem ent des organes de liaison et en considérant une variati on de 
température de 50 °C pour les phénomènes de dilatation th ermique (détermination des contraintes de traction dans la p aroi 
=> détermination du ferraillage nécessaire). 
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2.15.  Annexe 3 : Cas type de poutres voiles en ISOPRÉ® 

  

 

 
 

�x Poutre voile réalisée en un seul tenant, avec intégration c omplète du tirant dans la partie structurelle.  

�x Cette solution ne nécessite pas de vérifications particulière s étant donné l'absence de joints hormis la 
vérification du déversement si nécessaire.  

Figure n - Cas 1 
  

 

 

�x Poutre voile réalisée en plusieurs ISOPRÉ® superposés.  

�x Cette solution nécessite la vérification du joint à l'effort t ranchant  

�x Observation : Ce type de configuration nécessite la prése nce de refends afin de raidir la poutre voile.  

Figure o - Cas 2 
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�x Poutre voile en plusieurs parties  

�x La zone du tirant est réalisée de manière traditionnelle ou  à l'aide d'une pièce préfabriquée, la zone 
supérieure est constituée d'ISOPRÉ®.  

�x Ce type de configuration nécessite la vérification de la ré sistance des joints à l'effort tranchant.  

Figure p - Cas 3 

 

 
 

�x Poutre voile réalisée en deux parties  

�x La partie inférieure est réalisée de manière traditionnelle, la ou les parties supérieures sont réalisées à 
base d'ISOPRÉ®.  

�x Ce type de configuration nécessite la vérification de la ré sistance des joints à l'effort tranchant.  

Figure q - Cas 4 
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�x Poutre voile réalisée entièrement en ISOPRÉ® avec continuit é sur une ou plusieurs travées  

�x Les tirants de la poutre voile sont intégrés en partie infér ieure et supérieure des parties structurelles, et 
éclissés au droit de joints  

�x Une lumière en partie basse permet d'éclisser les filants infé rieurs au droit des joints  

�x  Ce type de configuration nécessite la vérification de la r ésistance des joints à l'effort tranchant.  

Variante : 

�x �/�H���W�L�U�D�Q�W���V�X�S�p�U�L�H�X�U���S�H�X�W���r�W�U�H���G�L�V�S�R�V�p���H�Q�W�L�q�U�H�P�H�Q�W���G�D�Q�V���O�D���S�D�U�W�L�H���F�R�X�O�p�H���H�Q���S�O�D�F�H�����G�D�O�O�H�����«�� 

�x Le tirant inférieur peut être disposé dans un élément pré fabriqué ou dans une dalle  

Figure r - Cas 5 
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2.16.  Annexe 4 : Principes constructifs 

Les règles de dimensionnement sont conformes au cahier CSTB 3690_V2 § 1.1.1.11. 

  

Equivalence entre raidisseurs et armatures en U ou épi ngles  : 

Le tableau d'équivalence proposé à l'art 2.3.1.9.1 est basé sur les critères suivants : 

La section d'armature équivalente définie dans le tableau e st issue du calcul de l'effort résistant au niveau du plan  de cisa illement 
oblique. 

 
�x : effort résistant au niveau du plan de cisaillement oblique  calculé de la manière suivante  :  

 

�x  : limite caractéristique d'élasticité de l'acier des épingles ;  

�x  : limite apparente d'élasticité de la diagonale du treillis raidis seur  ;  

�x  : section de la diagonale du treillis raidisseur ;  

�x  : résistance garantie de la soudure des sinusoïdes sur les  armatures longitudinales du treillis raidisseur ;  

�x  : angle d'inclinaison des diagonales dans le plan transversal  

  

Largeur de la partie 
structurelle  

Type de raidisseur  Section cm²/ml  Equivalent espacement armatures 
classiques en cm  

�I��6  �I��8  �I��10  

15  KT 811 8-5-5 2,76  11  19  29  

17  KT 813 8-5-5 3,00  10  17  27  

20  KT 815 8-5-5 3,18  9 16  25  

25  KT 820 8-5-5 3,45  8 15  23  

Tableau 15 �± Sections d'armature équivalente 
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Ferraillages constructifs à l'aide d'épingles, de cadr es ou d'étriers substitués par des raidisseurs 

  
Les ferraillages constructifs constitués de cadres, d'ép ingles ou d'étriers, pourront être réalisés dans les ISOP RÉ® à l'aide des 
raidisseurs définis à l'article 2.2.2.3.1.2. 

  

SOLUTION TRADITIONNELLE SOLUTION ISOPRÉ® 

 

 

 
 

 

  

Les filants sont soit intégrés en renforts dans la paroi int érieure des ISOPRÉ®, soit remplacés par les filants des raid isseurs si 
la section est équivalente. 

  

Les U, cadres, épingles et étriers constructifs  sont remplacés par des raidisseurs. 
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2.17.  Annexe 5 : Exemple de calcul de 

Avec les raidisseurs courants de section triangulaire, type  Treillis Warren 

 
  

 
Avec : 

�x  : sections d'une diagonale (m²)  

�x  : espacement des raidisseurs (m)  

�x  : pas de sinusoïde (m)  

�x  : inclinaison des diagonales dans le plan transversal  

  

Par exemple pour : 

�x Espacement des raidisseurs = 60 cm  

�x Diagonales �I 5 mm  

�x Pas de la sinusoïde st = 20 cm  

�x  = 86°, soit sin  = 0,997  

On obtient  = 0,0326% 
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2.18.  Annexe 6 : Exemple de calcul de 

Le cisaillement admissible  à l'interface béton préfabriqué/b éton coulé en place est donné par l'expression : 

 
et  

 

Avec : 

�x  : valeur de calcul de la résistance en compression du bét on de remplissage ( )  

�x  : valeur de calcul de la résistance en traction du béton de remplissage ( )  

 
  

�x  = limite caractéristique d'élasticité des aciers  

�x  : résistance des soudures  

�x  = section d'une diagonale du raidisseur treillis  

�x  

�x c tel que :   

o Cas des charges à caractère principalement statiques : c = 0,20  

o Cas des charges dynamiques ou de fatigue : c = 0,10  

�x = 0,6  

�x  et �D' : inclinaisons des diagonales dans le plan longit udinal  

�x �U�Det �U�D�
 : pourcentages des armatures transversales ancrées  de part et d'autre du plan de reprise 
suivant l'angle �D ou �D', calculés comme présenté à l'Annexe 3.  

  

Ainsi par exemple 

�x Pour un béton de remplissage tel que = 25 MPa, = 16 ,7 MPa et = 1,20 MPa  

�x Pour des raidisseurs de section triangulaire, type treillis Warren, espacés de 60 cm, avec f yk  = 500 Mpa, 
R = 980 daN dont les caractéristiques géométriques s ont les suivantes : �I diagonales = 5 mm, pas de 
la sinusoïde = 20 cm, �D = 56°, �D' = 180-56 = 124° et �E = 86°  

Le pourcentage d'armatures transversales est calcul é comme présenté dans l'Annexe 4 et on obtient �U�D = �U�D' = 
0,0326 %. 

De plus,  = = 434 MPa 

On en déduit la valeur de  : 

 = 0,2 x 1,2+3,26 x 10 -4 x 434 x (0,6 x sin 56° + cos 56°) + 3,26 x 10 -4 x 434 x (0,6 x sin124° + cos124°) 

 = 0,38 MPa 

  

De plus comme  < 0,5  = 0,5 x 0,6 x (1 - 25/250) x 16,7 = 4,5 MPa 

On a donc : 

 = 0,38 Mpa 

  

En resserrant les armatures suivant un espacement d e 50 cm, le pourcentage d'armature est alors  = 0,0 392 %, 
la valeur admissible de cisaillement à l'interface devient : 

  

 = 0,41 Mpa 

  
  



DTA n° 3.2/17 -922_V6 

Page 76  sur 79  

 

2.19.  Annexe 7 : Principe de calcul des efforts résistant  des joints entre ISOPRÉ® 

Les liaisons entre murs ISOPRÉ® doivent être conçues  afin que le monolithisme de la section soit assuré . Cette 
hypothèse est considérée comme vérifiée si l'inégal ité suivante est réalisée : 

 

Avec :  , l'effort tranchant sollicitant maximal à l'ELU ( cf. 1 ci-après), 

, l'effort tranchant résistant au droit du joint (c f. 2 ci-après). 

  

La vérification du monolithisme décrite dans cette annexe ne dispen se pas de la vérification au 
cisaillement du mur continu équivalent (mur banché sans joint lié à la préfabrication). 

De même, la section des armatures de liaison doit être au moins égale à la section minimale prescrite 
pour les éléments continus équivalents et leurs longueurs doivent  être suffisantes pour assurer le 
recouvrement avec les armatures intégrées dans les peaux coffrantes. 

1.  DETERMINATION DES EFFORTS SOLLICITANTS  
1.              CONTREVENTEMENT  

Dans le cas d'un mur développant une bielle de comp ression (cas 1) ou de la reprise d'une charge linéa ire 
horizontale sur un mur développant n bielles de com pression (cas 2), on peut considérer un effort soll icitant par 
mètre linéaire : 

  

 

1.2            POUTRE VOILE 

 

 avec  
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2. DETERMINATION DES EFFORTS RESISTANTS 
Principe général : 

Dans ce qui suit, les vérifications au cisaillement  sont réalisées en considérant les hypothèses suiva ntes : 

�x Dans le cas général, la valeur du cisaillement soll icitant est déterminée en considérant la valeur 
maximale de l'effort tranchant, indépendamment de l a position du joint. En conséquence, la valeur 
sollicitante de cisaillement au niveau des joints d e poutre-voile est donc majorée. 

Les valeurs de c et �P considérées correspondent au cas d'une surface de reprise de type « lisse » au sens de la 
norme NF EN 1992-1-1 Art 6.2.5: c =0,2 et �P =0,6 

�x Nota : surface « lisse » est utilisé ici suivant la définition de la NF EN 1992-1-1 paragraphe 6.2.5, c'e st-
à-dire une surface réalisée à l'aide de coffrage gl issant ou surface extrudée ou surface non coffrée 
laissée sans traitement ultérieur après vibration. 

  

Dans le cas le plus courant où les armatures de cou ture sont réalisées avec des U aux abouts et que le s sections 
d'aciers sont donc identiques sur les deux plans de  couture, et que le noyau est armé du côté extérieu r, les efforts 
résistantes sont déterminés sur la base de l'expres sion suivante : 

 
  

Note : Dans l'expression de l'effort résistant ci-de ssus, l'influence du retrait du béton coulé en plac e est négligée. 

Avec : 

�x  : le pourcentage d'armatures traversant l'interfac e paroi préfabriquée/béton coulé en place sur la 
distance x :  

 

�x  : contrainte normale à l'interface qui résulte d'un  effort extérieur s'équilibrant extérieurement au 
voile dont on vérifie le cisaillement ;  

�x  : la distance de l'about d'armature à l'axe du joi nt ;  

�x la valeur de résistance caractéristique en traction  du béton du noyau coulé en place, définie à 
l'article 3.1.6 de la norme NF EN 1992-1-1 et son ann exe nationale NF EN 1992-1-1/NA ;  

�x   = 1,2 pour les situations accidentelles et =1,3 en situation sismique  

  = 1,5 dans les autres cas 

�x Les coefficients c et �P tels que présentés dans le Tableau 1.  

  

ELU Fondamentale Sismique 

c 0,20 0,10 

�P 0,6 0,6 
Tableau1 : Valeurs des coef f icients c, �P 
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Exemples de liaison : 

1)       Cas de la liaison sans couture aux abouts (ca s incompatible avec une utilisation en poutre voile ) : 
  

 

 
Par exemple pour : 

= 25 MPa 

 = 0.7 x 0.3 x (2/3) = 1,795 MPa 

 = 25 cm 

 = 0 

On obtient : ELU fondamentale =119 kN/ml 

                  Situation sismique  = 75 kN/ml 

  

2)       Cas de la liaison avec couture aux abouts 
  

 
  

 
Par exemple pour : 

= 25 MPa  

 = 0,7 x 0,3 x (2/3) =1,795 MPa 

 = 25 cm 

 = 0,1 % ( �I 8 e = 20 cm) 

 = 0 

On obtient : ELU fondamentale =250 kN/ml 

                  Situation sismique  = 225 kN/ml 
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3)       Cas de la liaison sans couture aux abouts (ca s incompatible avec une utilisation en poutre voile ) �± avec 
noyau non armé côté extérieur : 

 

 
Par exemple pour : 

= 25 Mpa  

 = 0,7 x 0,3 x (2/3) =1,795 Mpa 

x = 25 cm 

 = 8 cm 

 = 0 

On obtient : ELU fondamentale =79 kN/ml 

                  Situation sismique = 50 kN/ml 
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